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LE REGIME JURIDIQUE DES IMPENSES IMMOBILIERES 

LISTE DES ABREVIATIONS 

AUPSRVE : Acte Uniforme organ11Sant les Procédures Simplifiées de Recouvrement et Voies 

d''Exécutions. 

A.US :Acte Uniforme organisant les S(Jretés. 

BCEAO: Banque Centrale des Uats de l'Afrique de l'Ouest. 

CPC :Code de Procédures Civiles 

CC: Code Civil (Français) 

COA: Code des Obligations de l'Ad Tlinistration 

CCXC :Code des Obligations Civiles Pt Commerciales 

DA · Domaine Affecté 

DE: Domaine de l'Etat 

Di'J : Domaine National 

DI\JA :Domaine Non- affecté 

DPM: Domaine Public Maritime. 

OPE : Domaine Privé de l'Etat 

ENA: Ecole Nationale d'Administration 

ECUP: Expropriation Pour Cause D'utilité Publique 

01-lADA: Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique. 

PAP : Personnes Affectées par le Projet 

SP,PCO :Société d'Aménagement d•? la Petite Côte 

SICAP: Société Immobilière du Cap \/ert. 

SN HLM :Société Nationale des Habitations il Loyer Modéré. 

SC:iBS: Société Générale des Barques au Sénégal. 
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LE REGIME JUl~IDIQUE DES IMPENSES IMMOBILIERES 

--------------~------------·----·-------------------
INTRODUCTION 

Le droit réel est le droit qui porte dlirecternent sur une chose1ou encore le 
lien de droit qui unit di1·ectement une personne à une chose. Il est 
constitué d'une part, des droits réels principaux composés par le droit de 
propriété et ses démembrement (servitudes, usage, emphytéose, droit de 
superficie ... etc.) ; et d'autre part des droits réels accessoires qui sont ceux 
liés à l'existence d'une c:réé.mce dont ils garantissent le recouvrement 
(sûretés réelles, privilèges). 
Le droit de propriété étant 112 plus important cles droits réels est régi par 
les articles 544 à 577 du Code Civil français qui sont toujours 
applicables au Sénégal. C'est ëlinsi que l'article 544 le définit comme « le 
droit d12 jouiir et de disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu'on en fasse pas,. un usage prohibé par les lois ou les 
règlements ». L'assiette de ce droit de propriété peut porter sur un bien 
meuble ou un bien immeuble. « En matière mobilière, possession vaut 
titre » dispose l'article 2279 du code civil français »res mobilis res 
vills »2 précise l'adage. C'est pourquoi le rè~ime juridique des biens 
meubles ne pose pas beaucoup de difficultés même si au fil du temps on 
remarque l'apparition de biens meubles ayant beaucoup plus de valeur 
que certains biens immeubles (valleurs mobilières, fonds de commerce, 
actions ... ). 
Tel n'est pas le cas pour ces derniers biens qui ont de tout temps, 
bénéficïé d'une protection beaucoup plus accrue du fait de leur caractère 
de fixité et de leur grande valeur. 
Au Sénégal, durant la colonisi.:rtion, plusieurs textes ont été mise en œuvre 
pour réformer la notion de propriété immobilière qui était naturellement 
liée à la famille, à la trit1u ou à la communauté et se transmettait de 
génération en génération 2) l'intérieur de ces entités. Le colonisateur, tout 
le long de son règne, a mis en œuvre différentes tentatives pour faire 
évoluer le régime foncier coutumier vers le régime de propriété 
individuelle qui était le sien. 
A cet effet, de nombreux textes législatifs et réglementaires furent 

édictés1 promulgués et m::: en application parmi lesquels le décret du 26 
Juillet 1906 portant organisation de la propriété foncière en 
Afrique Occ:identale Fr<::nçaise(AOF) et son perfectionnement par le 
décret du 25 Juillet 1 ~ 3 2 portant réorganisation du régime de la 
propriété foncière en t\GF qui instituait le régime de l'immatriculation 
des immeubles appuyé sur des livres fonciers, garantissant aux titulaires 
inscrits 1. les droits réels acqLfls par eux sur les biens immatriculés et 

1 Lexique des termes juridiques, Raym ·il: c; J Il. LI EN et Je ar VINCENT, 13ème édition, Dalloz 
2 Dans l'ancien droit les biens étaient c .ti;,guè',. selon leur valeur, c'est pourquoi les meubles meublants qui 

étaient constitués d'argent et de bijou' .::vJi•2.1: une valeur moins importante que les immeubles qui étaient la 

roue motrice de l'économie agricole. 
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conférant au système de :a li:Jre appropriation foncière un haut degré de 
perfectionnement techniq uc: 3

• 

Cependant, les avantages de cette nouveauté n'ont pas emporté 
l'engouement des natior,aux sénégalais qui n'ont pas massivement 
procédé à l'immatriculation de IE!urs terres. 
C'est dans ce contexte rréos, résultat d'un long processus historique, 

qu'allait intervenir la réfor r:e qui a donné naissance à la loi n° 64-46 du 
17 Juin 1964 relative au domaine national et qui consacrait le 
« retour au droit: négro<;~ricain << et 21 la conception socialiste de la 
terre »4

, ainsi que le décret n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les 
conditions d'application de la i:JI, précitée. 
Cette réforme va ériger cJc: plein droit << en domaine national toutes les 

terres non comprises déjà dans le dornaine public ou dont l'appropriation 
n'était pas déjà attestée par inscription sur les livres fonciers ou la 
conservation des hypothèc:Je~; ou qui, à la date d'entrés en vigueur de la 
loi, ne faisaient pas l'obj :~ cl'une procédure d'immatriculation au profit 
d'une personne autre que 'ëtat: >>

5
. 

C'est à partir de cette réf.::rne que le territoire national fût subdivisé en 
deux domaiines : le Dom~: iw~ National et le [)ornai ne De l'Etat. 

Les terres du Domain·..: National (DN) sont classées en quatre 
catégories : 
-les zones urbaines cor-r :=osées cl es terres du domaine national situées 
dans les communes. Elle:: font l'objet d'une cogestion entre l'Etat et la 
commune. La loi 87-11 du 24 Février 1987, et le décret n° 87-271 du 03 
Mars 1987 autorisent la verr:e de ces terres destinées à l'habitation 
situées dans les centres L: bains et compris dans les zones dotées d'un 
plan d'urbanisme approuv.·~ ou résultant d'un lotissement approuvé, à ses 
attributaires et occupants. ~ett.e vente est autorisée par l'article 1er et son 
article 2 dispose que : < Les droits d'enregistrement et de formalités 
foncières exigibles sur il_; actes constatant la vente sont réduits de 
moitié». Par ailleurs, le C:2cret d'application qui a été pris détaille les 
conditions à remplir pour l ~néficier de la vente qui entraîne l'obtention du 
titre foncier. En outre, le '~;énd n°66-858 du 7 Novembre 1966 fixe les 
conditions d'administratior de:; terres à vocation agricole situées dans les 
zones urbaines. 
-les zones classées sor ·~ celles <~ vocation forestière ou de protection. 
Elles font l'objet d'un clas ·c:rnent suivant une réglementation particulière 
(code de l'environnement). 
-Les zones de terroi.:; ::orrespondent en principe, aux terres 
régulièrement exploitées p. •Jr l'habitat rural, la culture ou l'élevage ; 
-les zones pionnières co stit:1 ... 1ent le restant du DN. 

3 Droit cilvil et commercial s.énégalais, D. i '1" f\L'\fniN, NEAS 1982 
4 Allocution du Président SENGHOF: le 1" mai 1'.l64 sur un ~rojet de réfmme foncière au Sénégal qui a abouti à 
la naissance de la loi sur le domaine nJt na du 17 juin 1964. 
5 Article 1•' de la loi de 1964 sur le dom~ ;le nional. 
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Ces terres ne sont pas un~~ PI'Dpriété de l'Etat qui n'en est que le simple 
détenteur ch1argé d'en assur-er l'utilisation et la mise en œuvre rationnelle. 
Elles ne sont pas n'ont p us << susceptibles d1appropriation privée mais 
seulement d'un usage à te, ~~s »6

. 

A côté du domaine nation;:; i, il y a ~~~ Donnai ne De l'Etat (DE) régi par la 
loi N ° 76-66 IDU 2 JUILLET 1 , 76 .. 1. est composé par le domaine public et le 

domaine pr·ivé. 

le Domaine Public (DP) .~st: ~:;ubdivisé en domaine naturel et artificiel, 
il est inaliénable et irnprc~cript:ible 7 mais peut faire l'objet d'occupation 
sous la forme de permi:~::::ions de voir·ie, d'autorisation d'occuper, de 
concessions et d'autorisa~:on:. d'exploitation dans des conditions bien 
définies8

. 

Le DomainE! Privé (OP) c:st composé par les biens et droits mobiliers et 
immobilier acquis par I'Eta·_ à titre ~~ratuit ou onéreux selon les modes du 
droit commun ; les irnrT. ::ubl·::s acquis par voie d'expropriation ; les 
immeubles immatriculés : u rom de l'Etat ; les biens vacant et sans 
maître;- les immeubles in matl~iculés au nom de l'Etat; les immeubles 
préemptés par l'Etat ; les Jien::; et droïts mobiliers et immobiliers dont la 
confiscation est prononcée c.u profit de I'Etat...etc. 9 

En conséquence le 0:' s.~ di\·isé en Domain1e Privé Mobilier(DP) et 
Domaine Pf'ivé Immobil: .. r (DPI). 

Le DPI qui nous intéresse en l'espèce est subdivisé en deux catégories : 
le Domaine Affecté (DA~ d Ile Domain1e: Non-· Affecté (DNA). 

« Le DA comprend les im ;leui=les mis ÇJratuitement à la disposition des 
services de l'Etat: pour k:ur permettre d'assurer leur fonctionnement. 
Peuvent aussi bénéfici:2r J'une affectation les établissements publics à 
caractère administratif de i'Ltat ;>

10
. 

Le DNA consiste en de::: teiTains à mettre en valeur et susceptibles 
d'occupation par les pe; .::onnes physiques ou morales sur la base 
d'autorisation d'occuper, d.~; bai: ordinaire, de bail emphytéotique, de droit 
de superficie,, de concessic î et ~~nfin de vente. A ce titre, l'Etat du Sénégal 
accorde souvent la gcstic. ;, cc: certaines de ses terres à des sociétés 
anonymes à participat:on )LJ,b, ique majoritaire dont la mission est de 
procéder à la promotion, .a v'i.abilisation, la location et la vente de ces 

6 Cf. notes no4 
7 

Article 09 de la loi 76-66 du 02 juiilet l' 7) pur :a nt code du domaine de l'Etat. 
8 Article 11 du code du domaine de l'Etc< . 
9 

Article 21 et suivants code domaine de .':Ct<ü 
1c Article 33 code domaine de I'Eta~. 
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terres à des promoteurs pour- leur mise en valeur. C'est ainsi que la 
Société d'Aménagement et cie Promotion des Côtes (SAPCO)s'est vue 

chargée par l'Etat, principalement de créer, développer et promouvoir le 
tourisme sur la petite côte, d'aJord par la viabilisation des terrains qui y 
sont situés, ensuite à leur location ou à leur vente à des promoteurs pour 
des constructions et des installations touristiques. 

Il ya aussi la Société imrnotilière du Cap- vert (SICAP) dont l'objectif est 
de construire des logements sociaux avec des coûts moindre pour qu'ils 
soient à la port2e des po;::,ulations. Contrairement à la SAPCO, la SICAP 
joue un rôle social pour atténuer- la crise du logement. 

Les impenses sont définies selon le lexique des termes juridiques comme 
les «dépenses ou amé:icH·éltions faites pour la conservation ou 
l'embellissement: d'une chose >>. Cependant dans le langage courant ces 
impenses s'er.~endent oxn·lle les dépenses, constructions ou 
améliorations fë:.:t:es sur un bien appartenant à autrui. Cette dernière 
définition semble être la p!us ~:xhaust:ive dans la mesure où elle pose le 
problème juridique du bien appartenant à1 autrui. 

A partir de cette acceptio.-;, le:; impenses peuvent être classées en deux 
catégories. Elles sont soit n1ucilières soit immobilières. 

On parle d':mpenses n1obillières lorsque les conservations, 
améliorations ou embellisscTierJcs sont effectués sur un bien mobilier. 

Les impenses irnmobiliùres désignent les dépenses effectuées pour la 
conservation, l'amélioration ou l'embellissement d'un bien immeuble. 

Ces définitions et classif.Cë::l:icns r·ésultent du droit français. Il est par 
conséquent utilr, de se pcse1- la question de savoir ce qu'on entend par 
impenses immo :iières en croit sénégalais ? 

Au Sénégal, le terme imper.ses imrnobiilières désigne plutôt les réalisations 
effectuées sur un terra;:~ ou, plus précisément, les constructions 
effectuées sur un terrain dp:artenant à autrui. D'autres parlent de 
« peines et: snins »L. i·~·21Ti': si CA'VERIVIERE distingue les deux 
notions12

, la r'ratiquc e:: la jurisprudence assimilent les impenses 
immobilières a' . ..:· ;c~s et :·Jin::. 

11 Monique CAVE RIVIERE l;: f~1arc C ::BE: ;E • ' rait foncier sénégalais P. 21. 
12 Elle dit que si la notion de« pein ~se rc~pp,·c(tle de celle, plus classique« d'impenses» son contenu est toute 

fois différent. Elle pou1 sc.it égalem,~nt s; rlf c·>ion en affirmant que« si les impenses peuvent être définies 

comme les amélioratio .lp;Jcrté, s à L; l;:er·, e concept de peines englobe une réalité plus large et permet de 

qualifier l'effort de mi' ,, · 1 

,,,, •• !u so, >;. 
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Les impenses immobilières ou peine~s et soins désigneraient ainsi les 

constructions qu'une persom1e aura effectuées sur un terrain dont il n'est 
pas propriétaire mais cjont le cJ roit de construire lui a été concédé par 
I'E:tat13

, l'autorité admir-listrativ,:: 14 ou une personne privée (les terres de la 
propriété foncière privée). 

Les titulaires d'impenses irn 1·10bilières ne disposant pas de titre foncier, 
mais d'un simçle tit~-e révccab'e, il importe de se poser des questions sur 
la nature du droit q:.J'i!:::; détierment sur ces biens et sur la valeur juridique 
de ces constructions qL:i sont: scuvent de grande valeur. Il ya lieu aussi de 
s'intéresser au sort de:; cor.:;t::ucteurs qui n'ont aucun titre mais qui ont 
néanmoins des droits~~ sauve~Jarder. 

Le sujet soum;s J nutrc~ ré·:lexion comporte un intérêt théorique et 
pratique. 

Théorique dans la rne::::ure où il nous permettra de revenir, d'abord sur la 
nature juridique des ir;lp~~nse::; immobilières qui continue d'alimenter les 
débats. Dans la prat:~uc:~ :'interprétation des textes juridiques a fait 
apparaître cieux positions. La majorité de la doctrine considère qu'elles 
sont immeuble=·, L'·~':? autre partie de la doctrine les qualifie de biens 
meubles. Ensu:t:e, le~ sujet cm1duit: à vérifier la nature du droit que ces 
biens confèrent à le''rs titulaires. 

Le sujet prése~-~e l:c;a:, :Tl :n',_ r.~l intérêt pratique. En effet, son étude nous 
permettra de voir le::; :.:iff'cu:tés que rencontrent les titulaires d'impenses 
immobilières d: ns :~: ~CYJis:;ar·cc paisible de leur bien. 

Depuis l'avènement de:; /,etes Uniformes Or~ganisant les Procédures 
Simplifiés de Reccuvremcnt et Voiesi d'Exécution (AUPSRVE) et les 
Sûretés (Aus:, le r~gi,nc d:.: la réalisation des impenses a changé surtout 
avec la modifi~ tic·' r2 er.~e .jcs dispositions sur les sûretés intervenue en 
décembre 201C.. C ~tc é.uc::: nous permettra ainsi de vérifier leur degré 
d'efficacité lfa·:- ~ Juv rézlW:és c:l_. régime foncier sénégalais. 

Apporter des t ·~;ta~:, 2~: d :~ n§r::::: nses et des propositions de solution à ces 
questions noue: ::c'l-(l c ·at:x~l ,::. se pencher sur les modalités d'occupation 
des terres du r·'I\J c~ 1 U Di:::, ::an; perdre die vue que cette occupation peut 
être légale ou 1e tait (lèn.:~ llartie) ; ensuite à étudier leurs effets qui 
passE~ nécessar, ,_:rn t c:· lé d~terrnination de la nature du droit qu'elles 
produisent (2'- ~ pc:L .:2 

'3 - Ceci concerne lest 
'4 · Pour les terres du ·le . :c1.iJ . 
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LE REGIME JURID!QUE DES IMPENSES IMMOBILIERES 

CHAPITRE I/ LES CONQ_!TIONS D'.ACQUISITION DES IMPENSES 
JMMOBILIERES 

Les impenses immobilières peuvent ëtre édifiè=s sur les terres du domaine 
national ou du domaine de 1 'Etat: par le biais d'un écrit qui peut revêtir 
plusieurs formes et qui pr·écise les conditions de mise en valeur. 
Cependant il existe de plus en plus des cas d'occupation de fait 
d'immeuble appartenant à autr~ui qui ne peuvent être mis en écart dans la 
mesure où cette occupation peut engendrer des conséquences sur la plan 
juridique. 

SECTION 1 ERE / !:..~5 ACTES~ JURJ[DIQUES FONDANT LES 
IMPENSES IMMOBILIERE5!_ 

Les terres du DN ou de celui de l'Etat sont susceptibles d'occupation par 
des personnes physiques et morales sur la base d'un acte administratif 
unilatéral ou d'un contrat. 

PARAGRAPHE l E:R /I -LES TITRI:S ADMINISTRATIFS 

L'acte administratif unilatéral! peut: servir de fondement légal pour occuper 
le DN ou le DE 

A/ ...S,UR""t.E DOMAI~E NATIONAL 

Le DN est inaliénable et imprescriptible c'est-~l-dire qu'on ne peut pas en 
disposer ni y acquérir des droits après une occupation prolongée. L'état 
n'est pas propriétaire, il en a uniquement la détention juridique et 
matérielle afin de permettre son utilisation. 
Le DN est exclu de toutes idées die propriété, l'état détient sur ces terres 
un pouvoir d'administration et de contrôle. Le véritable propriétaire c'est 
la nation. 
Le DN n'est pas non plus la propriété des personnes physiques ou des 

personnes morales, toutefois il peut faire l'objet d'une occupation privative 
par la voie de l'affectation. 
L'affectation est un acte aclrninistratif par lequel le conseil rural confère 

Èl un individu ou un groupement ressortissant du terroir concerné, un droit 
d'usage pour une durée indéterminée sur une parcelle du Domaine 
NationalE>. La décision émane d'une cjélibération du conseil rural à la suite 
d'une demande de l'intéressé., ou pour les besoins de la mise en œuvre 
d'une activité d'intérêt génér·al. 

l' Artrrcle 17 et suivants du décret de 64 

9 
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Cette décision du conseil rural qui n'est que provisoire n'aura un caractère 
<jéfinitif qu'après avoir été approuvé par le représentant de l'état. Il ne 
peut affecter que des terres qui se situent dans la zone des terroirs. IL 
convient de préciser que la zone des terroirs est » constitué par un 
E~nsemble homogène dE~ i:E~rres du domainE~ national nécessaire16 au 
développement du ou des villaç;~es qui y sont implantés, y ayant des 
intérêts ruraux communs >> et dont l'administration confiée au conseil 
rural, est soumise au contrôle du ministre chargé du développement par 
l'intermédiaire du gouvemeur, du préfet: ou elu centre d'expansion rurale 
(C.E.R)17. 

Le Conseil Rural est, conformément aux dispositions de l'article 06 du 
décret de 1964, « l'organe représentatif des intérêts des habitants du 
terroir pour tout ce qui concerne l'utilisation du sol ». Il gère les terres du 
domaine national sises dans le périmètre du terroir sous le contrôle des 
autorités précédemment définies. il est: obligatoirement consulté sur tous 
les projets de développement, (j'aménagement ou de mise en valeur 
intéressant tout ou partie du terroir, que ces projets entraînent ou non 
l'immatriculation au nom de l'Etat de certaines terres du domaine national 
sises dans le périmètre du t:erroir18

. il déliibère : 

·· sur les modalités du droit d'usage de ces terres à l'exception des droits 
d'exploitation des mines et carrières qui sont réservés à l'Etat ~ des droits 
de chasse et de pêche dont: les modalités d'exercice sont fixées par 
décret ; de l'exploitation commerciale de la véqétation arborée ; 

··sur les projets d'aménagement, d'équipement et de lotissement des 
périmètres affectés à l'habitation. Ses délibérations sont soumises à 
l'approbation du gouverneur dont la décision de refus est susceptible de 
recours devant le ministre chargé du développement19

• 

L'organe, constitué entre autre des représentants des villages qui 
composent le terroir, attribue les terres par la voie de l'affectation aux 
membres (je la communauté rurale et aux associations ou coopératives en 
fonction de leur capacité d'assurer directement ou avec l'aide de leur 
famille, la mise en valeur (je ces terr·es. C'est cette affectation qui est 
matérialisée par l'acte administratif qui comporte la signature du conseil 
rural et du gouverneur ou elu préfet. 

LG Article 1er du décret de 1964 fixant les COI'Iclitions d'application de la loi sur le domaine national 
~ 7 Articles 5 et 6 du décret 64-573 du 30 juillet 
~ 8 Article 06 aL02 du décret de 64 

~ 9 Article 07 du décret de 64 
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----------------~---------------~-------------------
En zone urbaine, la terre ~~~ vocation agricole est affectée au particulier 
par décision du Préfet ou du c;ouverneur. Mais ces derniers doivent 
recueillir l'avis d'une commission administrative. 
Dans les zones de terroirs, l'affectataiire doit appartenir à la collectivité 
cjans laquelle se trouve la t:E~rre, il doit être éqalement capable de mettre 
en valeur la terr·e ou l'immeuble. Il s·'agit d'une capacité de mise en valeur 
personnelle pour une exploitation individuelle paysanne ou familiale. 
Cependant dans la pratique ces conditions ne sont pas respectées, en 
effet beaucoup d'affectatait"'es des terres du domaine national 
n'appartiennent pas à la collectivité où ces ten~es sont rattachées (mbane, 
sang.alkam, mbour ... etc); de pl us l'objet: de l'affectation à savoir leur mise 
en valeur surtout des zones des terroirs par l'activité sylve-pastorale n'est 
pas toujours respecté. En lieu et place des plantations ou des fermes, on 
remarque de plus en plus 1 'émergence de bâtiments souvent de luxe 
(maisons de campagne, auberç;~es, résidences secondaires) dans les 
collectivités qui sont proches cjes centres ville ( mboro, someone, 
sebikotane, ngaparou, pout .... etc.). Il est donc temps de revoir la loi sur le 
domaine national (notamment des zones de terroir) dont la préoccupation 
majeure était la réattribution des terres aux paysans pour promouvoir le 
développement économique et une meilleure qualité de vie par 
l"agricultun:, la pêche et tl'élevage. Cependant, L'activité agricole de même 
que l'éleva·ge perd de plus en plus de son ampleur du fait de la faiblesse 
des ressources des acteurs. Ellles ne sont donc plus les activités 
dominantes dans les zones des terroirs. L'objectif de la loi n'a pas été 
atteint. 
L'explication à cet état de fait: est que lies affectataires n'ont qu'un droit 

de jouissance sur ces terres. Ils ne peuvent le!; apporter en garantie pour 
avoir du crédit au niveau des banques, ce qui limite à bien des égard leur 
pouvoir d'achat et d'investissement pour promouvoir leur activité. 
Si les terres du DN sont supposées appartenir à la nation, pourquoi priver 
à un citoyen son droit de jouir pleinement de ces terres en lui conférant 
un véritable droit réel. Il devient urgent de revoir le régime des terres du 
DN d'autant plus qu'elles constituent plus de la moitié du territoire 
national (9S 0/o). Cependant, pour éviter les spéculations foncières, il serait 
plus prudent de prévoir un régime d'immatriculation pour les 
ressortissants des zones de terroir tout en prévoyant une réserve qui 
resterait dans le DN pour les activités d'intérêts général, l'agriculture, 
l'élevage ou encore l'aquaculture. 

Par ailleurs la différence entre les zones des terroirs, celles urbaines, 
pionnières et classées, est ent,~ain de se dissiper. Les raisons qui 
justifiaient ce classement semblent n'être plus d'actualité. On se demande 
même si la subdivision originelle des terres du domaine de l'Etat en quatre 
zones a toujours sa raison 6'ètre dans la mesure où l'Etat peut à tout 
moment intégrer les zones classées et pionnières dans son domaine privé 
sans formalités préalables20

, De mÉ~me, les zones de terroir et celles 

20 Article 39 du décret de 64 
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urbaines peuvent faire l'objet d'une immatriculation au nom de l'Etat en 
cas d'expropriation pour cause d'utilité publique21 ou d'activité d'intérêt 
général. La loi sur le domaine national précise que l'Etat n'est que le 
détenteur des terres du clcHr1aine national, mais en réalité, ce dernier 
serniJie en être le véritable propriétaire dans la mesure où il en dispose 
aisément. En conséquence le grand perdant dans ce régime foncier est 
tout simplement le citoyen :sénégalais qui éprouve bien des difficultés pour 
ètre propriétaire d'une portion du territoire. C'est pourquoi tous les cas de 
fraudes portent généralement sur les terres du DN. En effet la majeure 
partie des nationaux n'ont pas conscience du type de droit qu'ils ont sur 
ces terres. On leur délivre des actes administratifs qu'ils considèrent 
comme des titres de propriétés alors qu'en réalité ils ne sont détenteurs 
que de titres précaires intransmissibles en cas de décès. 
A côté de l'affectation, il ya d'abord la cjésaffectation qui est le contraire 
de l'affectation. La procédure est réglementée par les dispositions des 
articles 18 alinéa 3 et suivants du décret de 64. 
La désaffectation est le fait de retirer le droit de jouissance qui était 

attribué il l'affectataire par une cjécision administrative du conseil rural. 
Cette décision peut intervenir pour plusieurs raisons. C'est ainsi qu'elle 
peut être décidée : 

··21 la demande de l'intéressé même c'est-à-,dire de l'affectataire ; 

- Par la Dissolution de la coopérative ou de l'association villageoise qui 
bénéficiait des terres; 

- Par le décès de l'affectataire ou lorsqu'il ne réside plus sur le 
terroir; 

- Par une insuffisance de mise en valeur après une mise en demeure 
restée sans effet pend a nt un an. 
Toutefois, la désaffectation peut avoir comme soubassement une 
activité d'intérêt général. Dans ce cas, si les terres qui doivent 
accueillir ce projet ont été déj~3 attribuées à des particuliers, elles 
seront désaffectées et ces dE~rniers recevront des parcelles 
équivalentes à titre de c:ornpensation 22

. 

Il ya par ailleurs la réaffectation qui est une procédure par laquelle 
la collectivité attribue des parcelles désaffectées à d'autres 
personnes physiques ou morales qui appartiennent à la collectivité. 
C'est, par exemple le cas d'un affectataire qui décède. Les terres qui 
lui étaient attribuées ne reviennent pas automatiquement à ces 
héritiers qui doivent: en demander la réaffectation à leur nom. Elles 
seront réaffectées à ces derniers dans la limite de leur pouvoir 
d'exploitation ou bien il un autn~ qui est, cependant, tenu de verser 
une indemnité aux héritiers égale à « lë1 valeur des améliorations 
apportées à l'immeuble, et le cas échéant, des récoltes, estimée au 
jour où la nouvelle affectation est estimée »23

• 

21 t\rticle31 et suivants du même décret 
22 Article 20 ai.02, 3ème point. 
23 

J\rticle 23 du decret de 64 
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En résumé, les terres cju domaine national ne sont susceptibles que 
d'un droit d'usage inclét:erminé par la voie de l'affectation. 
Contrairement au dor11aine de l'Etat qui peut faire l'objet de 
plusieurs modes d'occupation et dont: certains confèrent à leur 
titulaire un véritable <jroit réel. 

B/ SUR~!: DOMAINE PUB,LIC DE L'ETAT 

L'occupation du Domaine Public peut résul!ter d'un acte administratif 
unHatéral. Il en est ainsi de la permission de voiries et de l'autorisation 
d'occuper qui sont des actes a<jministratifs uni latéraux 
A titre de rappel, les biens du domaine public sont protégés par la règle de 
l'inaliénabilité sauf en cas de déclassement ; c'est-à-dire en cas de 
transfert de la gestion d'une portion du domaine public par une personne 
rnorêlle de droit public, un concessionnaire de service public ou un 
organisme visé à l'article 11 de la loi de 1964 sur le domaine de l'Etat. 
Les biens du Domaine Public sont également protégés par la règle de 
l'imprescriptibilité c'est-à-dire qu'on ne peut pas acquérir des droits 
réels ou de droit: de propriété sur les terres du Domaine Public après une 
possession ininterrompue. 
Toutefois le Domaine Public peut faire l'objet d'une occupation privative, 
mais cette occupation ne confère pas un droit acquis. 
Il ya la permission de voirie et le permis d'occuper. 

-La permission de vou1e permet à un particulier d'occuper 
privativement le domaine public sans modilkation de l'assiette en y 
installant des « installations légères et démontables ». 
La permission de voirie est un acte qui permet le stationnement c'est un 
acte de police, l'autorité compétent est le Maire. 
-L'autorisation d'occuper quand à elle relève de la gestion des 
domaines rattachés au service des impôts et domaines. Elle va plus loin 
que la permission de voirie puisqu' elle est concédée avec possibilité de 
modifier l'assiette du Domaine Public. 
Pour ces deux cas l'administration peut à tout moment et 

discrétionnairement révoquer ceux .. ci, tout motif est valable pour 
récupérer l'ïmmeuble concédé. Cependant dans la pratique on remarque 
l'émergence de constructions de gwande valeur (hôtels, centres 
commerciaux, villa de luxe) sur le domaine public maritime qui ne doit en 
principe recevoir que des « constructions légères, démontables ». La 
grande question qui se pose est: CE~IIe de savoir sur quelle base ces 
édifices, q uï sont appelées à durer dans h:~ temps, sont construites. Si cela 
contiinu, c'est tout le DPM qui finira aux mains des investisseurs étrangers 
qui priveront même l'accès à la mer aux citoyens sénégalais. 
Il est important de préciser que l'Assemblée Nationale de même que le 
Sénëlt viennent d'adopter le 22 février 2010 la loi n°11/2010 portant 
trans·formation des permis d'habit·er délivrés dans les centres 
urbains en titres fonciers., Cette loii qui n'apporte pas l'engouement de 
tous les députés est considérée par certain comme un moyen de 
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réçJulariser l'occupation illéqale du liit:toral c'est-à-dire du OPM 24
. Par 

ailleurs l'adoption de cette loï devait être précédé par la modification de la 
loi sur le DE notamment: de 1 'alinéa 2 de l'article qui dispose que les biens 
du DP en raison de leur nature ou de leur destination sont insusceptibles 
d'appropriation privée. Concernant l'application de cette loi sur les permis 
d'habiter délivrés sur le ON, cela ne va pas poser beaucoup de difficulté 
dans la mesure où l'immatriculation cie ces terres au nom de l'Etat est 
possible. 

Cf SUR LE DOMAINE PRIVE: DE L'ETAT 

Le OPE est composé de tous les biens qui ne sont pas incorporés dans le 
DP. 
Il est identifié à partir du régime de l'immatriculation. Tous les biens du 
domaine privé sont forcément immatr,iculés. Il est scindé en domaine 
privée affecté et en domaine privée non affecté. 
L'affectation des biens du domaine prrve obéit à une logique 
administrative. Il s'agit de 'donner au démembrement de l'Etat des 
moyens nécessaire à leur miSSiion de service public. 
A coté du domaine privé affecté, il existe un domaine privé non affecté qui 
obéit à une logique foncière, autrement elit il s'agit de répartir la 
consommation elu sol. Ce dernier est alors considéré comme une vaste 
réserve susceptible de constituer une réponse à la consommation du sol à 
des fins d'habitation et d'urbanisation. Ile domaine privé non affecté a un 
caractère éminemment soo1al. Pour autant, il peut générer des revenus 
qui sont considérés par la loi cjes finances comme une recette au budget 
de I"Etat. 
L'Etat est le propriétaire c1u tjornaine privé. 
Le domaine privé fait l'objet d'une immatriculation. Cette dernière 
s'analyse comme la publicité d'un droit préexistant. 
En effet, seul l'Etat peut immatriculer en son nom les biens du domaine 
privé. Il a 21insi le monopole de l'immatriculation et il est considéré comme 
un ensemble patrimonial! générateur de ressources. Pour autant, l'Etat 
peut-il disposer des biens du domaine privé ? 
Le domaine privé est protégé par le régime de la quasi inaliénabilité (l'Etat 
peut disposer mais avec l"autonisation du parlement). 
Le domaine privé non affecté est une réserve foncière pouvant abriter un 
certain nombre de droits réels. En effet, à partir de 1964, mais surtout 
avec 1la loi 76-66, la propriété privée a été gelée. Elle ne peut s'étendre 
que par 1le circuit des sociétés ayant un caractère d'utilité publique 
com.me la SNHLM, la SICAP ... 

24 Voir l'article paru dans le jou mal Le Quotidien du 23 fewier 2011 intitulé: i.< TRANSFORMATION DES PERMIS D'HABITER DES CENTRES 

URBAINS EN TITRIES FONCIERS Des députés pou1r attaquer les occupants illégaux du littoral». 
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Toutefois comme il a été précisé des droits variables peuvent s'exercer sur 
les biens du domaine privé cie l'Etat. L'occupation privative du domaine 
privé peut se fonder sur un acte administratif unilatéral. 
L'autorisation d'occupe•· (ëuticle 37 de la loi 76-66) 

C'est un acte administratif unilatéral! qui autorise l'occupation privative du 
domaine privé. Il convient de signaler que cette autorisation peut être 
retirée discrétionnairement. Ce qui place le bénéficiaire dans une situation 
instable, précaire et révocable. Elle est accordée dans les cas ou 
l'immeuble est: situé dans une zone non encore dotée d'un plan 
d'urbanisme ou si ce plan doit: êt1~e révisé. Elle est généralement accordée 
à des fins d'habitat et d'exploitation provisoire. Lorsque le retrait est 
prononcé, le bénéficiaire cloit rendre la construction libre. En dehors de 
l'acte administratif unilatéral1

• 

A côté tjes titres administ:rë~t:ifs, existent des contrats administratifs qui 
peuvent justifier l'occupation. 

PARAGRAPHE 2èrne / LES CONTRATS ADMINISTRATIFS 

La l.oi 76-66, énumère plusieurs types de contrats qui peuvent être 
conclus sur le DE. 

A/ !-e bail 01rdinair·e 
Il est réçllementé par l'artich:! 38 de la loi '76-66, il permet à l'Etat de 
louer un bien du domaiine privé à un particulier qui est le preneur. Ce 
dernier a un droit de jouissance pour une durée maximale de 18 ans 
contre une redevance annuelle à payer au nivE~au des impôts et domaines. 

B/L~j,ail e~!Jtytéotigue 
Il est réglementé par l'artïde 39 d•~ la lloi 76-66. Il a une durée 
minimale de 18 ans et maximale die 50 ans. Il est susceptible de 
prorogation de 50 ans. L'emphytéote jouit d'un droit réel susceptible 
d'hypothèque. Toutefois,, l'emphytéote est tenu d'une obligation de mise 
en valeur. 

Cl LES CONITRATS [>E COI'ICESSION 
Il s'agit des concessions de travaux publics ou même des concessions de 
serviices techniques et des concessions du droit de superficie. Ces contrats 
d'occupation sont conclus pour une période généralement définie par 
l/état. 
Les contrats de concession de trav1aux publics sont régis par le code 
des obligations de l'administration car elle porte sur DPE. 
Il y a un certain nombre d'obligation auxquelles sont soumis les occupants 
du domaiine public ce sont : 
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Il peut s'agir de condition!; relatives à la police de la circulation exemple 
la ,liberté 1d'aller et venir ;la condition relatiVE! à l'intérêt général exemple 
la salubhité, la moralité et la sécurité. 
L'administration a également la possibilité d'imposer de véritables 
obliç1ations de service publique à l'occupant, il en est ainsi du pratique de 
la continuité et de l'égaliité des usagers. Il convient également de signaler 
que les occupants ne bénéficient pas du domaine public gratuitement. Ils 
sont soumis à redevance article 17 de la loi 76-66, cette redevance 
peut être révisé chaque année, elle est calculée en fonction de la position 
de .l'occupant sur le domaine publiic. 
Cette redE~vance n'est ni un loyer ni une taxe mais simple et juste 
contrepartie de l'occupation. Toutefois, l'ar1ticle 18 de la loi 76-66 
prévoit les termes d'occupation gratuite des lors que l'activité a un 
caractère prédominant d'utilité publique. 
La c:oncession du droit de superfki~e est un autre mode de contrat qui 

n'est possible que sur les zones résidentielles dotées d'un plan 
d'urbanisation utilisé uniquement pour les constructions d'habitat 
individuel. Le droit de superficie de prorogation en prorogation peut aller 
jusqu'à 150 ans. Il confère un droit réel qui est susceptible d'hypothèque. 
Les bénéficiaires ont une obliqation de mettre en valeur l'immeuble. 

,.J 

Tous les contrats sur le domaine privé sont des contrats administratifs, 
l'Etat peut les résilier ou les modifier de façon unilatérale. 
Par ~exemple : Pour défaut d'inexécution de l'obligation de mise en 
valeur. 
La résiliation est faite par le ministre des finances. 

SECTION 2ème / .b~S .CONDITIONS D'ACQUISITION DE 

FAIT DES IMPENSES 

A côté des modes conventionnels d'acquisition des impenses, il existe 
celles non--conventionnelles découlant d'un fait. 

PARAGRAPHE 1ER /L'OCCUIPATIOiN ILLEGALE 

« En matière de meubles, la possession vaut titre » dispose l'article 2279 
du code civil français. Ce qui signifie, en général que la possession fait 
présumer la propriété ; mais possession n'est pas propriété surtout en 
matière immobilière où la preuve de la propriété est différente même si la 
loi accorde un certain nombn~ c1"eff(~ts à ce fait. 

A/ SUR_!-E DOMAINE PUBLIC 

Au Sénégal, l'occupation du <jornaine pubnc de l'Etat sans autorisation est 
une infraction prévue à l'article 20 in fine du cocle du domaine de l'Etat qui 
la sanctionne par « un emprisonnement de un mois à six mois et d'une 
amende de vingt mille franc~; è1 deux millions de francs sans préjudice de 
la réparation des dommages causés ». En conséquence, les impenses 
édifiées sans autorisations ne donnent droit à aucune forme de réparation. 
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B / SUR LE:S~AUTRES I~OMAJ:NES {national et privé) 

La conjugaison des facteUI~s liés à une urbanisation galopante, au taux de 
croissance démographique élevé et à l'insuffisance de l'offre en matière de 
logement, se traduit dans les villes par un développement de l'habitat 
spontané, en constructions précaires ou irrégulières, qui représente 
aujourd'hui 25 °/o des zones urbaines. A Dakar, l'habitat irrégulier, occupe 
plus de 30 °/o des superficies habitées. 
Ces zones d'habitat spontané présentent quelques caractéristiques 
communes : 
- une irrégularité foncière ; 
- l'absence de nivellement préalable de l'assiette des zones d'habitation ; 
- le manque d'ordonnancement et l'étroitesse des rues ; 
- l'inexistence ou l'insuffisance d'équipements et d'infrastructures (écoles, 
dispensaires, eau, électricité, assainissement E~tc.) ; 
- l'irrégularité et la faiblesse des revenus des habitants. 
Cette situation se manifeste par les conséquences suivantes : 
- absence de titre de propriété pour les occupants ; 
- assiette erratique de l'impôt ; 
- la progrëlmmation des équipements et des infrastructures qui ne peut se 
faire dans la cohérence souhaitée ce qui explique les difficultés que 
rencontrent les autorités dans les procédures d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
Beaucoup de quartiers irréguliers se sont ainsi développés sur des terrains 
pourtant (jéclarés « non ae·dificandi », autour de marécages, sur des 
espaces libres situés à proximité des centres villes. 
Les occupants de ces quartiers sont souvent des personnes ayant été 
exclues du marché régulier du logement type « clés en main » en raison 
de leurs bas revenus. 
Certains se sont installés après avoir acquis des parcelles d'habitation 
auprès de propriétaires coutumiers de terrains de culture non 
immatriculés, relevant du domaine national, mais sans lotissement 
régulier préalable. 
Ces zones d'habitat sont dotées le plus souvent d'infrastructures (eau, 
électricité). Les occupations s'y effectuent à une vitesse exponentielle. 
Il ya aussi le cas des villages, dits traditionnels du fait de leur ancienneté. 

Ils sont pour la plupart situés dans les périphéries de Dakar. C'était à 
l'origine des villages de pêcheurs lébous disséminés çà et là le long de la 
côte de la presqu'île du Cap-Vert. 
Les habitants y avaient toujours fait prévaloir un droit coutumier sur la 
terre, le sol appartenant à l'ensemble de la collectivité qui distribue aux 
familles des lots dont elles d12~venaient << propriétaires». 
La superficie de chaque lot (concession) dépend de la taille du cercle 
familial. A la disparition du chef 1je famille ces mêmes parcelles faisaient 
l'objet de partage entre ses lléritiers. 
Les « Lébous ~> faisaient prévaloir des droits précoloniaux sur les terres du 
Cap-Vert.. Ainsi, jusqu'<~ l'incjépendanc:e, ils ont résisté aux diverses 
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tentatives de << dépossession » par l'Etat colonial qui a voulu imposer 
l'individualisation de la propriété par l'immatriculation. Cependant, le 
noyau central reste non immatriculé. 
L'acquisition de ces terrains non immatriculés ou immatriculés au nom de 
l'Etat se fait souvent sur la base d'un simple acte de vente signé par les 
deux parties et des témoins .. En effet lE= vendeur ne dispose comme titre 
que d'un permis d'occuper ou un acte administratif alors qu'on sait que 
leurs droits ne se limitent qL/à l'usage qui est personnel donc insusceptible 
d'aliénation. 
L'occupation des terres <ju domaine natiional fait l'objet, en ce moment de 
beaucoup de fraudes. En effet, l'essentiel des transactions immobilières 
portent sur ces terres alors que le décn=t de 1964 en interdit toute vente. 
C'est ce qui explique d'ailleurs le volume important du contentieux de 
l'occupation illégale de terrain appartenant à autrui auprès des 
juridictions. Les premiers responsables de ces conflits sont les collectivités 
locales qui ne jouent pas pleinement leur rôle. La procédure de 
désaffectation se fait dans l'irrespect total des dispositions du décret de 64 
qui la réç1lementent. La désaffectation se fait sans mise en demeure 
préalable. L'affectataire qui se croit toujours attributaire se lève un jour 
pour voir que son terrain est occupé par quelqu'un d'autre. 
Il ya par ailleurs le cas des nouveaux lotissements et les empiètements de 
certains terroirs sur d'autre·s. En effet:, certêlines collectivités locales en 
procédant à des lotissements, accordent de nouveaux numéros à des 
parcelles qui en avaient déj<3 et ayant déjà fait l'objet d'une attribution, 
sans en informer les intéressés. Ainsi, certains esprits malveillants 
profitent de cette situation pour jouer avec l'i~~norance des populations en 
leur procurant des actes aclrninistratifs sur un même terrain qui comporte 
deux numéros et qui compmte plusieurs « attributaires ». Les tribunaux, 
face à cette situation se déclarent toujours incompétents en avançant la 
thèse selon laquelle la loi ne leur permet pas de se prononcer sur la 
validité d'un acte adminiistratif. Ce type de décision laisse les populations 
dans une injustice totale et è la merci des spéculateurs fonciers. 
Il est donc temps que les collectiv~tés locales soient plus regardantes sur 
l'attribution des terres du domaine national. Elles doivent trouver les 
moyens de bien informer les populations sur la spécificité de ce domaine 
qui est inaliénable. Une autorité de régulation ou de contrôle de 
l'affectation des terres (cornrne cellle des marchés publics) doit être mise 
en place pour aider les nationaux .à protéger leurs droits mais aussi pour 
sonner l'alerte en cas de fraude. Elle pourra êlinsi faire des inspections au 
niveau des collectivités décentraliisées, qui mieux averties seront plus 
rigoureuses dans l'exercice des missions qui leurs sont confiées. 

PARAGRAPHE2ème/ .LA POSSESSION : LA THEORIE DES 
lM PENSE:~. 

Il existe des cas où une personne occupe un immeuble en se croyant 
propriétaire alors qu'en réalité il ne l'était pas. En vertu de cette qualité 
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elle y a réalisé des constructiions pour le mettre en valeur. A l'apparition 
du véritaiJie propriétaire, le possesseur qui s'est cru propriétaire perd 
normalement tous les dlroits sur tes irnmeub':les notamment les impenses 
qu'il y avait édifiées. Pow· réparer cette injustice, La jurisprudence, 
surtout Française, a élaboré une théorie dite «des impenses», pour 
protéger le possesseur évincé en retenant le principe d'une indemnisation 
en fonction, non plus de sa bonne ou mauvaise foi, mais de la nature des 
travaux entrepris ou des frais exposés, appelés impenses. 
Il ya aussi le cas de l'immeuble qui comporte beaucoup de propriétaires 
(ind1ivision) et sur lequel des améliorations ont été faites par un des 
indivisaires. La théorie des irnpenses 'appliquE~ aussi dans ce cas d'espèce. 

A/LILPOSSESSIEUR EVINCE 

La possession est la « maîtrise de fait exercée sur une chose corporelle et 
correspondant, dans l'intention du possesseur, à l'exercice d'un droit 
réel »25

• Elle est composée du corpus, qui est le fait de se comporter 
comme le véritable propriétairE~ du bien, et de l'animus qui traduit 
l'intention de se conduire cornme tel. Ainsi le possesseur, spécialement s'il 
s'est cru propriétaire et si sa possession a duré un certain temps, a pu 
entreprendre sur l'immeuble dont il est évincé des travaux de constitutifs 
d'améliorations. En laisser purement et simplement le bénéfice à son 
véritable propriétaire eût procuré à ce dernier un enrichissement injuste. 
La jurisprudence française, s'inspirant de la tradition romaine et de 
dispositions éparses dans le code civil, a retenu la théorie des impenses. 
EliE! distingue de ce fait, trois sortes d'impenses :nécessaires, utiles et 
somptuaires ;leur remboursement dépend de la bonne ou mauvaise foi du 
possesseur( qui sera étu,dié au niveau diu chapitre 2). 

B/ L~_C:iESTION D'AFFAIRE 

Au Sénégal, il est die coutume que les membres d'une même famille 
(frères et sœurs) vivent ensemble clans la même demeure (appelée 
concession). Chacun disposant d'une chambre ou bien occupant une partie 
de lia concession. Il arrive souvent: que c'est celui qui travail ou qui dispose 
de revenus importants qui s'engage è apporter des améliorations au 
demeure familial ou en y édifiant par exemple d'autres constructions 
(R+l). Cependant au décès cJu véritable propriétaire qui est le père de 
famille, arrive le moment: du partage qui engendre beaucoup de difficultés. 
Se pose alors la question elu remboursement des impenses faites par un 
des indivisaires. 
L'indivision est la « situation juridique née de la concurrence de droits de 
même nature exercés sur un même bien ou sur une même masse de bien 
par des personnes différentes, sans qu'il y ait division matérielle de leurs 

25 Définition du lexique des termes juridiques, R. GUILLIEN et J. VINCENT, Dalloz 
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parts »26
. L'indivisaire est l'une des personnes qui exerce ce droit que 

procure cette situation. Le code de la famille du Sénégal bien que ne 
donnant pas de définition à l'indivision, a consacré de nombreuse 
dispositions à cette situation juridique, à son chapitre VI intitulé :DE 
L'INDIVISION. En effet elk~ est régl~2mentée par les articles 449 et 
suivants dudit code. 
A l'article 478 alinéa 3 du code de la famille, il est précisé que : « sous 
réserve des règles applicables à la gestion cl'affaire, les actes accomplis 
par un des cohéritiers ou les charges nées de son chef sur les biens qui ne 
sont pas attribués sont inopposables aux autres héritiers qui n'y auraient 
pas consentis ». 
Cela veut tout simplement cjire qu'un indivisaire qui réalise des impenses 
sur l'indivision est considéré comme un gérant et les dispositions du code 
des obligations civiles et connmerciales en la matière, lui sont applicable. 
L'article 157 du code des obligations civiles et commerciales définit la 
gestion d'affaire comme ile fait pour une personne d'administrer 
spontanément et utilement l'affaire d'autrui Së1ns l'opposition du maître de 
l'affaire. << La gestion de l'affë~ire cj'autrui peut consister en actes matériels 
ou juridiques», précise l'alinéa 2 de l·'article précité. Ainsi pour que la 
gestion d"affaire soit valable il faut que le gérant ait agi d'abord 
spontanément et utilement. En plus clair, il faut que les actes accomplis 
soient nécessaires au maintien et à l'amélioration du bien indivis. En 
second lieu, il faut que le maître de l'affaire, considéré en l'espèce, comme 
les co-indivisaires ne s'y oppose pas. 
Si toutes ces conditions ont été respectées, les co-indivisaires ont 
l'obligation de rembourser ~~ l'indivisaire les dépenses qu'il a pu faire, on 
sous-· entend ici, les impenses réalisées, conformément aux dispositions 
de l'articlle 159 du COCC. L.e droit sénégalais ne précise pas ici, les 
différents types d'impenses, cependant l'article 157 précité parle de 
gestion utile donc on peut supposer que les impenses remboursables sont 
celles qui sont uniquement utliles à l'amélioration de l'immeuble. 
Dans le cas où l'indivisaire aurait réalisé des impenses sur l'immeuble 
contre le gré des cohéritiers, il ne pourra les leur opposer et ne peut en 
conséquence prétendre à un quelconque remboursement. 
La droit français, semble êtn~ beaucoup plus explicite. En lieu et place où 
le droit sénégalais parle juste de dépenses utiles, l'article 815-13èment 
fait la part entre dépenses d'amélioration et impenses nécessaires à la 
conservation de l'immeuble. Ainsi, concernant les dépenses 
d'amélioration, l'indivision doit une indemnité ~~ l'indivisaire qui a effectué 
ces frais. Le montant de cette indemnité est calculé en fonction du profit 
subsistant: au moment du partage ou de l'aliénëltion. 
Pour les impenses nécessaires, l'indemnité doit être calculée en fonction 
de la plus--value qu'elles ont apportée à l'immeuble. C'est pourquoi lorsque 
les impenses faites, bien que nécessaires n'ont pas amélioré la valeur du 
bien indiv,is, on ne se réfère pas à une plus-value qui n'existe pad mais à 
la seule valeur nominale de la clépense réalisée. 

26 Lexique des termes juridiques. 
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CHAPITRE 2ème / LES_EFFI:TS QES II"1PENSES 

L'étude des effets des impenses passe d'abord par leur qualification et 
ensuite aux droits qu'elles 9énèrent. 

SECTION 1ère 1 ùt..s~~Htlific:ation des impenses 

La nature juridique des impenses a de tout temps suscité des 
controverses entre doctrinaires et praticiens du droit. D'aucuns 
soutiennent que ce sont des meubles et: d'autres avancent le contraire. 

Paragraphe I/ : Lët natJ,Jre juridique des impenses 

immobilières 

Etudier la nature juridique cles édifices effectués sur le terrain d'autrui 
revient à déterminer leur nature mobilière ou immobilière. 

A- La controver~e dc>ctrin,!Jie sur la nature des impenses 

immobilières 

La jurisprudence sénégalaise a eu du rnal à déterminer la nature exacte 
des impenses immobilières ou des peines et soins. Tantôt elles étaient 
considérées comme des meubles tantôt comme des immeubles. 

Par contre, en droit français,. la réponse et claire. L'article 518 du code 
civil prévoit que : « les biH:iments sont comme les fonds de terre, 
immeubles par nature ; aucune dispositiion de la loi ne leur fait perdre ce 
caractère et ne leur attribue la qualité de meuble, lorsqu'ils ont été 
construits par un autre que le propriéta.ire du sol » la jurisprudence fait 
application de cet article en reconnaissant le caractère immobilier des 
édifices même si le constructeur ne-! dispose que d'un titre précaire et 
révocable27

. Les constructions édifiées sur le terrain d'autrui requièrent la 
qualité d'immeuble lorsqu'elles sont incorporées au sol et non posées et 
fixé par la force de leurs poids. Ces biens resteront immeubles tant qu'ils 
seront rivés au sol. 

Cette position n'est pas parta9ée par l'ancien président de la chambre de 
la Cour d'Appel de Kaolack, feu Lamine COULII3ALY28

• Il soutient qu'avec 
l'avènement de l'acte uniforme sur les voies d'exécution, les impenses 

27 
Cass.civ. 2février 1842, recueil Dalloz V p. 26 note Ftén1y LIBCHABER 

28 
Voir Revue LA BI'\LI\NCE du 
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sont devenues des biens meubles. Sa position a pour fondement l'article 

407 bis du Code de Procédure Civil Sénégalais (CPC) qui dispose que 
« lorsque le débiteur a réalisé des impenses immobilières sur un terrain 
dont il n'est pas propriétaire maïs qui lui a été affecté par décision 
administrëltive, le créancier peut être autorisé à saisir conservatoirement 
ces immeubles en vertu <j'une ordonnance du tribunal régional ou du 
tribunal départemental de la situation de ceux-ci, comme il est dit à 
l'article 401 ». Cet article assimile expressément les impenses 
immobilières, réalisées par le débiteur sur un terrain dont il n'est pas 
propriétaire, aux immeubles. Cependant, affirme le président, « si l'on 
retient l'abrogation de l'article 407 bis du CPC », par l'article 336 de 
I'AUPSRVE, « il faut en rr1É~me temps constater que les impenses qui 
étaient naçjuère considérées comme immeubles de par ce texte 
redeviennent automatiquernE~nt meubles, puisqu'elles ne sont ni 
immeubles par nature ni imme~ubles par destination » et que, « dès lors la 
saisie des constructions édifiées par le débiteur, [ ... ], doit se conformer 
plutôt au articles 54 et suivants de cet acte traitant les saisies 
conservatoires mobilières ... >~. Cette position suscite des interrogations 
notamment par rapport aux articles 2S4, 258,261et 295 de I'AUPSRVE. 
Qu'elle interprétation fait on des articles ? 

B- L'interprétation des dispositions de I'AUPSRVE 

La qualification des impenses immobilières d'immeubles à partir de l'Acte 
Uniforme organisant les procédures simplifiées de recouvrement et voies 
d'exécution ne peut provenir que al'une déduction. 

L'acte uniforme n'a pas expressément assimilé les impenses immobilières 
aux des immeubles, comme c'était le cas dans le code de procédure civil. 
Toutefois, mention a été faite des impenses immobilières dans le chapitre 
réservé à la saisie immobilière. Il ressort de ces articles que la saisie des 
impenses immobilières se fait suivant la procédure de la saisie 
immobilière. Cette interprétation est différente de celle avancée par le 
président Lamine COULIBAL''l' qui estime que l'allusion aux articles 254 et 
259 de I'AUPSRVE est « inutile et malencontreuse » puisque le législateur 
communautaire a entendu revenir sur la nature immobilière de ces 
impenses de même que le libellé de !''article 246 confirme bien cette 
option en posant deux conditions préalables pour réaliser le saisie 
immobilière. La première condition est que la vente doit porter sur un bien 
immatriculé ou en voie d'immatriculation au sens de l'article 253 de 
l'acte ; ensuite la seconde est que l'immeuble cloit appartenir au débiteur. 
Or, toujours selon le président feu COULIBALY, les impenses ne peuvent 
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pas être immatriculées E:t l'immeuble qui leur sert d'assiette n'appartient 
pas au débiteur. 

Malgré les propos du feu président, il est important de retenir que 
I'AUPSRVE a prévu une procédure de réalisation des impenses 
immobilières. 

Après cette précision, reste à1 savoir si les impenses sont remboursables. 

PAR.J~GRAPHE 2ème /!-E RE:MBOURSEMENT DES IMPENSES 

L'impense, à titre de rappel, est une construction ou une amélioration 
réalisée sur un terrain d'autrui. Donc tôt ou tard, arrivera le jour où le 
véritable propriétaire manifeste sa volonté de reprendre son bien. 
Cependant, cette reprise n'est pas automatique car la possession est un 
fait juridique qui a produit des effets de droit. Le propriétaire des 
impenses a droit à une !indemnisation dont la consistance dépendra plus 
ou moins de la situation de l'immeuble, de sa valeur mais aussi de sa 
bonne ou mauvaise foi. 

A/ L"IN[•EMNISATION PAR L'ETAT 

Pour compenser les impensE~s et dédommager les activités économiques 
du fait d'une expropriation pour cause d'utilité publique, des procédures 
d'indemnisation distinctes doivent être appliquées, selon qu'elles sont, ou 
non, officiellement reconnues. 
La législation sénégalaise prévoit une enquête, en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique,. Cette enquête est publique et fait l'objet 
d'une mesure de publicité. rvlais les intéressés peuvent même en ignorer 
l'existence en raison du taux élevé d'analphabétisme et ne pas avoir la 
possibilité de participer de manière constructive au processus. Le mode 
d'indemnisation est différent selon que l"impense se situe sur le DN ou le 
DE. 

-Expropriëltion et indemnisation des t:errai111s du ON 

Lorsque l'Etat décide de récupérer des terres elu domaine national situées 
en zone urbaine pour des opératiions d'utilité publique, telle que la 
construction d'une autoroute, iii immatricule les terres en son nom selon 
les règles suivantes : 
• Acte déclaratif d'utilité publiquE~ pris conformément aux règles 
applicables en matière d'expropriation pour désigner la zone nécessaire à 
la réalisation du projet ; 
• Estimation des indemnités à verser par une commission en tenant 
compte exclusivement des constructions, aménagements, plantations et 
cultures existant dans la zone atteinte et réalisés par les bénéficiaires ; 
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• Procès verbal des opérations dressé par la Commission faisant 
apparaître les informations nécessaires et faisant ressortir le cas échéant 
toute mesure nécessaire à la réinstallation de la population déplacée. 
• Décret 11>ris au vu du pr~oc:ès··verbal prononçant la désaffectation 
de la zone atteinte, ordonnE~ le païen-lent de l'indemnité et s'il y a lieu 
arrête un programme de réinst:allëltion cie la zone. 
C'est la procédure en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique 
qui est utilisée pour l'indemnisation. 
La loi n° 76 - 67 du 2 julillet 1976 1relative à I'ECUP précise que les 

personnes qui peuvent être déplacées sont celles qui sont propriétaires 
d'immeubles et 1 ou de droits réels imrnobiliel~s quel que soit le statut ou 
la protection dont bénéficie le bien ; 
L' Article 14 loi relative à I'I:CUP dispose que la compensation en 
espèces est le principe quand il s'agit d'une expropriation pour cause 
d'utilité publique ou de retrait d'une terre du domaine national. 
Les indemnités proposées doivent être suffisantes pour permettre de 
compenser l'intégralité du préjudice subi. 

La loi n° 64 - 46 du 17' juin 1964 1• relative au DN et son décret 
d'application n° 64 -· s:r3: du 30 juillet 1964 précisent que les 
détenteurs d'un droit formel ou non sur les terres du DN ce même décret 
prévoit qu'en cas de désaffectation, lorsque l'intérêt général l'exige, la 
personne victime de la désaffectation reçoive une parcelle équivalente à 
titre de compensation. 
La loi 76 - 66 du 02 Juilllet 196Ei portant code du domaine de 

l'Etat et son décret d'ap~,licat:ion n° 81 - 557 du 21 mai 1981 
précisent que tout détenteur d'une autorisation d'occuper d'une terre du 
domaine de l'Etat peut être ·déplacé 

Article 20 de la loi n° 76··67' du 2 juillet 1976 prévoit que l'indemnité 
est établie à partir du procès-verbal de constat d'état des lieux. Les 
améliorations apportées avant le PV et: qui ont pour objet d'obtenir une 
indemnité plus value ne sont pas prises en compte. 

Il convient de souligner que le déc:ret ne• 91 - 938 du 22 août 1991 qui 
modifie l'article 38 du déc:r•:!t n° 64 - 573 du 30 juillet 1964 fixant 
les conditions d'application de la loi relative au domaine national permet 
à tout occupant même ïr·régulier faisant l'objet de déplacement 
d'être indemnisé ;mais la l.oi n° "76 - 66 du 2 juillet 1976 portant code 
du Domaine de l'Etat ne prévoit pas d'indemnisation ou d'aide quelconque 
en cas de retrait des terres 1ju domaine public 1je l'Etat. 

Pour ce qui de l'estimation des coûts des lbiens touchés suite a une 
opération de retrait de terres est, elle est assurée par les services de 
l'Etat, en pëlrticulier, par la Commissiic>n d'évaluation des impenses 
conformément aux méttwdE~s d'évaluation officielles. Mais, il est aussi 
tenu compte de la valeur intrinsèquE~ du bien qui incorpore sa plus­
value. 
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La méthode utilisée pour la plus·-value indemnisable tient compte du 
renchériss~=rnent général du cout (jes biE~ns et des services consécutifs a la 
dépréciation monétaire. 
La comp1ensation concerne plusieurs domaines : la terre, les cultures, 

les bâtiments, les pertes de revenus, les Sites culturels et/ou sacres. 
Elle peut se faire en liquid~~ ou par une compensation foncière. 

Dans le cas de la compensation mon•~taire, le calcul se fera d'après le 
taux qui est en vigueur dans la localité. Cette compensation inclut les 
terres, les matériaux (je construction ou encore l'allocation pour le 
déménagement. 
Dans les cas de l'impossibilité d'um~ compensation en nature ou si la PAP 

préfère une indemnisation en espèce, les procédures se fondent sur la 
législation, avec une prise en compte des pratiques locales. 
Les rendements s'apprécient au cas par cas sur la base des variétés 
cultivées et de l'état des terres. La compensation se fera sur une base 
transparente en tenant compte de la production annuelle estimée (pied ou 
m2, prix unitaire du marche, nombre de mois nécessaires pour obtenir 
une production identique a celle de la date de recensement. 
En effet, la compensation en terre d'un agriculteur doit couvrir tous les 
investissements effectués. De façon plus précise, le calcul du montant de 
compensation des produits des cultures est base sur le prix au kilo sur le 
marche dans la localité et au rendement à l'hectare. La compensation 
devra concerner notamment : les jardins potagers ; arbres fruitiers 
productifs 1 plantation appartenant a des familles (manguiers, agrumes) ; 
arbres fruitiers non encore productifs ; exploitation forestière (bois 
d'œuvre et de service, combustibles ligneux et non ligneux). 

L'évaluation des indemnités sur les: comiPensations des bâtiments 
est effectuée par les senrkes de l'urbanisme dans le cadre des 
commissions département:ale:s en se fondant sur les couts de 
remplacement des immeubles qui seront affectes par le projet. La 
compensation comprend les bâtiments et les infrastructures comme les 
immeubles, les maisons, les cases, les latrines, les clôtures, les 
poulaillers, les puits, hangars, étables, etc. 
Dans la compensation, il faut tenir compte des structures abandonnées a 
cause de la réinstallation d'un individu ou d'un ménage ou des structures 
directement endommagées par la construction d'ouvrages hydrauliques. 
Pour les valeurs de remplacement: proposées, elles doivent être basées sur 
les éléments suivants : 
* le cout moyen de remplacement des (jifférents types de logement et de 
structures ; 
* le prix des différents types de logement et de structure collectes dans 
différents marches locaux ; 
* le cout de transport E~t: de livraison des matériaux au site de 
remplacement ; 
*les estimations de construction de nouveaux bâtiments en y incluant la 
main d'œuvre. 
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Les perscmnes déplacées sont obligatoirement privées de leurs sources 

de revenu pendant un certain temps. Sur la base de l'enquête socio­
économique, une compensation pour ~H=rte de revenu doit être prise en 
compte. Elle devra couvrir toute la période de transition et est calculée sur 
la base du revenu journalier de la catéqorie socioprofessionnelle. La perte 
de revenus suite au déplacement d'un ménage fait l'objet d'une 
compensation après évaluatiion sur la base du revenu antérieur et devra 
également couvrir la période de transition. l_es revenus annuels et les 
salaires du personnel, s'ill s'agit d'une entreprise, sont définis après 
enquête et signée par les PA.P. Les valeurs de compensation comprennent 
au minimum 3 mois de n=vE!nus et: le pahement de 3 mois de salaire. 

-Expropriation et indemnisation des terrai1ns du domaine privé 

Pour ces terres, un décret désigne la zone 1:oncernée et il est procédé 
à l'estimation des inde!rrmit:és à verser aux occupants par la 
commission prévue en matière d'expropriation. 

La loi n° 76-66 du 02 juillet: 1966 portant code du domaine de 
l'Etat ne donne aucune possibilité aux titulaires d'autorisations d'occuper 
le domaine public naturel ou artificiel de recevoir des terres de 
compensation ou même d'indemnités. 

Les Personnes déplacées peuvent être indemnisées soit en nature soit en 
espèces. Les propriétaires cie terrains et/ou de structures possédant un 
titre ou un permis officiel seront indemnisés conformément au système 
officiel, c'est-à-dire via le service en chal~ge des Domaines. 

Indemnisation des infrastnJCtures se fait selon les barèmes établis; 
normalement augmentés par la pratique en se fondant sur les prix du 
marché en incluant les plus-values. La législation sénégalaise prévoit une 
indemnisation juste et préalable, en ce sens qu'elle doit réparer 
l'intégralité du préjudice direct, matéri1el et cE~rtain causé à la personne 
déplacée. 

B /L'INDE:tv,NISATION PAR UN PARTICULIER. 

Il existe des cas où l'expropriation découle de la volonté d'une personne 
physique, véritable propriétaire du terrain occupé. Etant dans un pays de 
droit, l'expropriation ne peut se faire unilatéralement suivant la seule 
volonté du propriétaire car, l'occupation est source de droit. La 
consistance de l'indemnisation dépend de la bonne ou mauvaise foi de 
l'occupant.. 
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En France il ya une jurisprudence abondante relative aux sort des 

constructions effectuées sur le terrain cl'autrui 29
. Le texte qui régit cette 

situation en droit fran<;ais est l'article 555 du Code Civil (C.C). le 
remboursement s'effectue sur la base de la nature de l'impense : 

- LES IMPENSES NECESSAIRE~ 

Ce sont celles qu'imposait la conservation du bien : a leur défaut, 
l'immeuble eût péri ou eût certainement diminué sa valeur (exemple : 
réparation de la dalle qui menace ruine). Le possesseur, même de 
mauvaise foi, a droit au remboursement intégral des impenses de cette 
nature, sans qu'il y ai lieu de rechercher s'il en subsiste encore quelque 
profit. Cependant, les dépenses d"entretien courantes comme par exemple 
le remplacement d'une serrure, ne donnent pas lieu à indemnité, car elles 
s'imputent, suivant l'usa9e de l'immeuble. Le possesseur de bonne foi, qui 
conserve les fruits, ne saurait réclamer le remboursement de telles 
impenses, dont il doit corrélativement assumer la charge. Quant au 
possesseur de mauvaise foi, il convient d'admettre qu'il puisse déduire ce 
type de dépenses des fruits qu'il doit restituer, puisqu'il n'est tenu à 
restitution de ceux-ci qu'à concurrence du profit net. 

- LES IMPENSES UTILES 

Ce sont celles qui, sans être indispensables, se sont néanmoins traduites 
par une plus-value de !"immeuble (exemple : surélévation par la 
construction d'un autre étaqe). Donc lies impenses utiles supposent des 
travaux effectués sur des constructions ou plantations déjà existantes. La 
restitution en est due au possesseur, même de mauvaise foi, mais 
seulement jusqu'à concurrence de la plus-value qui a été procurée à 
l'immeuble et qui subsiste au jour ou la restitution de l'immeuble est 
admise. 

-LES IMPENSES VOLUPTUAIRES OU SOMPTUAIRE~~ 

Ce sont des dépenses de pur luxe ou agrément, effectuées en vue de 
satisfaire les goûts personnels de celui qui les a engagées. Il s'agit de 
divers enjolivements qu'un immeuble peut recevoir, sans qu'il en résulte 
une plus-value certaine. Le possesseur ne peut jamais demander 
d'indemnité pour de telles dépenses, mais il a la faculté d'enlever les 
objets apposés sur le fonds, s'il est possible de le faire sans dégradation. 

29 Voir droit civil les biens, François Terré et Philippe S11rller, 7• édition page 222 et suiv. 
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SECTION :2.ème / LA REALISATION DES IMPI:NSES 

La réalisation des impenses est une procédure qui a subie une profonde 
modification avec l'avènement de I'OHADA. Au début c'était le 
nantissement des peines et soins. Depuis 1998 ledit acte a mis en place 
une nouvelle garantie dont l'efficacité sera évaluée. 

PARAGRAPHE 1er/ J_A PROCEClURE [)E LA REALISATION DES 
IMPENSE!~. 

Avant l'avènement de I'AUPSRVE la pl~atique avait adopté une garantie 
propre aux impenses immobilières qui était le nantissement des peines et 
soins. Les impenses étant des biens iimmeubles assez particuliers car 
ayant pour assiette le bien d'autrui affecté par une autorité administratif, 
il en résulte que cette catégorie de biens ne peut pas faire l'objet d'une 
immatriculation car cette formalité nécessite la propriété entière. On en 
avait déduit qu'elles ne peuvaient pas également faire l'objet 
d'hypothèque. Cette sureté étant la seule affectée aux immeubles, il fallait 
trouver une garantie pour les impenses immobilières. C'est à la suite de 
plusieurs travaux que les professionnels ont mis en place la garantie du 
nantissement des peines et soiin. 

A/LE NANTISSEMENT DI~S PEIINES ET SOINS 

C' est une pratique notaniale et: bancaire accepté par l'administration, 
adoptée pour répondre aux nécessités qui se présentaient à cette époque 
notamment les difficultés 1je préconstituer une garantie hypothécaire à 
partir des modes d'occupations les plus usuels dans notre pays que sont 
permis ou autorisation d''occuper et le bail ordinaire. 

La notion de peines et soins désigne lie résultat de l'effort de mise en 
valeur et des soins appol~tés sur un terrelin. 

Le nantissement est défini comme étant un contrat par lequel 
l'emprunteur affecte à la garantie un bien meuble, tout en continuant d'en 
jouir. Le nantissement est par conséquent une garantie qui ne prive pas 
l'emprunteur des biens indispensables à l'exercice de son activité. Elle 
constitue, à côté du gage, une sûreté nécessairement mobilière. D'ailleurs, 
il est qualifié le plus souvent de gage sans dépossession même si 
l'ordonnance du 23 mars 2006, dans la réforme apportée sur les sûretés 
réelles, a prévu au côté du nantissement un gage sans dépossession30

. En 

30 Voir Dominique LEGEAIS :Sûretés et garanties du crédit, 6e édition, LGDJ P.326 suiv 
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droit français, on distingue le gage du nantissement par leur assiette. Le 

gage porte sur les biens meubles corporels alors que le nantissement 
devrait avoir pour assiette un bien mob'ilier incorporel. Mais, la réalité en 

ait toute autre car, dans l'acte uniforme organisant les sûretés, le 
nantissement porte sur tous les biens meubles indispensables à l'activité 
du débiteur. 

Au Sénégal la pratique a créé une 9arantie qu'on peut qualifier « de 
monstre juridique », le nantissement des pE~ines et soins qui est une 
garantie particulière. Certains auteurs parlent de garantie hybride31 parce 
qu'il présente à la fois les caractéristiques d'une garantie mobilière et 
d'une garantie immobilière32

• 

L'acte uniforme ne prévoit plus la garantie de nantissement des peines et 
soins qui était jusque là une garantie très prisée et très efficace. Cette 
exclusion est apparue dans l'ancien article 63 devenu article 126 du 
nouvel Acte Uniforme organisant les SÛiretés (A.U.S). Cet article dispose 
que « peuvent notamment ètre nantis: 

Les droits d'associés et valeurs mobilières ; 

Le fonds de commerce ; 

Le matériel professionnel ; 

Les véhicules automobiles ; 
1 

Les stocks de matières premières et de marchandise. 

Aucune mention n'est faite des impenses immobiliers ni des peines et 
soins. La question qui mérite d'être posée à cet instant est la suivante : 
que devient le nantissement des peines et soins ? À cette question, le 
professeur Issah SAYEI:;H avait répondu lors d'une vidéo conférence 
organisée à l'Ecole National d'Administration (ENA), que « le nantissement 
des peines et soins est nul >>, la même interprétation de l'article 63 a été 
retenue par les commentateurs de l'acte uniforme en affirmant que la liste 
des biens pouvant faire l'objet de nantissement sans dépossession est 
exhaustive (SAYEGH.J.I. ; POUGOUE P.G ; SAWADO F. M.) 33 Le juge a 

31 
Voir Abdoulaye SAKHO, Bada ra l'JIANG El hadji Sahidou DIAW: L'application de l'acte uniforme portant 

organisation des suretés (AUPOS) facilitE-t-elle l'accès au>< services financiers, pour les populations 
économiquement faibles ?l> P.« 30 suiv. 
32 Pour la réalisation du nantissement des peines et soins on applique la procédure de la Saisie immobilière 
33 

OHADA, juriscope 2002 
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également fait la même interprétation en annulant une procédure de 
saisie opposant une banque de 121 place et ses clients, aux motifs que la 
garantie de nantissement des peines et soins n'existe plus34

. Le débat sur 
cet article est ouvert rnaisr si on retient la nullité du nantissement des 
peines et soins, cela va entrainer des conséquences dommageables. Les 
conséquences sont négatives sur tout les plans : juridique ; économique 
et social. 

B/L'EXCLUSION DE CETTI~ GAIU~NTIE PAR L' AUS ET SES 
CONSEQUENCES. 

Elle entraine un vide juridique mais aussi l'annulation par les juridictions 
sénégalaises des procédures de réalisation de garanties de nantissement 
des peines et soins intentés devant les juridictions compétentes. Mais en 
réalité, est-ce que cette annulation était: fondée en droit ? D'abord nulle ne 
peut contester la réalité des eng1agements des deux parties à savoir le 
créancier et le débiteur. Le juge aurait diu oser, c'est-à-dire reconnaitre la 
validité des engagements des deux parties matérialisés par un acte 
authentique et requalifier dés lors la garantie pour ne pas porter préjudice 
au débiteur qui est de bonne foi. 

Sur le plan économique et social, l'exclusion a également des effets. En 
effet, depuis que la garantie de nantissement des peines et soins a fait 
l'objet d'une exclusion tacite par l'Acte Uniforme organisant les Sûretés, 
les banques sont devenues réticentes face à l'octroi de crédit aux 
personnes présentant comme garanties des impenses immobilières. Au 
Sénégal où plus de 95°/cl des immeubles construits constituent des 
impenses immobilières. Refuser cette catégorie de bien en garantie du 
crédit entraine en conséquence la réduction cie l'accès au crédit pour les 
propriétaires de ces biens mais aussi une réduction de l'activité bancaire. 

Les économistes diraient dans leur lan1gage que la baisse de l'accès au 
crédit peut entrainer une baisse de l'investissement désiré35

, qui 

34 
OHADATA J-05-78 Tribunal Regional Hors Classe De Dakar, banque de l'habitat du Sénégal c/ Badji Touré; 

OHADATA J-04-167 TRHC DKR, BH5. c/ Ch·~ikh NDIAYE: le Tribunal a ainsi rejeté les demandes de saisie 
conservatoire des impenses formulée par la Banque, au motif que les dispositions des articles 401 et suivants 
du COCC ont été abrogées par les articles 336 et 337 des Actes Uniformes sur les procédures simplifiées de 
recouvr1~ment et voies d'exécution. 
35 

L'investissement constitue l'achat de nouveaux actifs physiques, comme de nouvelles machines ou biens 
immobiliers, autrement dit des achats qui accroissent la demande globale. 

L'investissement désiré désigne l'ensemble des dépenses en capital physique programmées par les entreprises, 
ainsi que les investissements immobdiers : voir Fredenck MISHKIN :monnaie, banque et marché financier, P, 
709 et suiv. 
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entrainera un abaissement de la fonction de la demande globale36 qui 

provoquera une diminution brutale du produit global. Cette diminution de 
la production provoquera une baisse des rendements et par conséquent 
l'apparition massive du chômage. 

L'exclusion ôe cette garant1ie va également entraîner ou entraîne déjà la 
diminution ôe l'activité bancaire puisque les banques vont perdre une 
grande partie de leurs clients qui ne peuvent plus accéder au crédit. Pour 
éviter cette situation néçJative, certains établissements de crédits37 

continuent de prendre en garantie les impenses immobilières. 

Malgré l'exclusion par l'acte uniforme organisant les sûretés, de la 
garantie du nantissement des peines et soins certaines banques38 de la 
place continuent de la constituer. La stratégie consiste à changer la 
dénomination de la garantie.. Dans le cas de la SGBS on parle plutôt 
« d'affectation hypothécaire » pour garantir les mêmes biens que le 
nantissement des peines et soins. D'autres ont tout simplement reconduit 
le nantissement des peines et soins. Il faut dire que les banquiers ne 
prennent pas aveuglement cette garantie. Le dossier doit être rentable et 
présenter un minimum de nisque. Ils prennent juste cette garantie comme 
moyen de pression contre IE~s non professionnels qui ne sont pas informés 
des modifications apportés par la lloi uniforme. 

En ce qui concerne l'affectation hypothécaire, sa dénomination nous 
semble inappropriée car l'affectation hypothécaire n'est rien d'autre que 
l'affectation d'un bien immeuble en hypothèque et cela suppose que le 
débiteur soit propriétaire elu tout. A défaut, il appartiendra a l'autorité 
administrative de se porter caution et d'affecter le terrain assiette ses 
impenses immobilières en r1ypothèque. Tout compte fait l'avenir de cette 
nouvelle dénomination dépendra uniquement du juge. Mais au niveau de 
la conservation des hypothèques, elle subit le même sort que le 
nantissement des peines et: soins. Les établissements de crédit qui 
continuent d'accepter en garantie des iirnpenses immobilières par le biais 
du nantissement des peines et soins s'exposent, en connaissance de 
cause, à cles risques aussi bien sur le plan comptable que sur le plan 
juridique. 

D'abord en ce qui cono2rne les risques sur le plan comptable : La Banque 
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) exige que les 

36 La demande globale désigne la q JantitE~ totale des biens et services finals demandés en fonction du niveau 

de prix. Op cit P. 712 
37 

Banques cas de la SGBS et micro finances 
38 

Les<micro finances; la SGBS ;la CNCAS 
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établissements de crédit qui prennent les garanties sur des impenses 
immobilières doivent provisionner à lOO% lorsque la créance est en 
souffrances. C'est l'instruction N° 94 du 16 Août relative à la 
comptabilisation et au provisionnement des engagements en souffrances, 
modifiée par l'instruction N° 2001-01 qui le prévoit en son article 10 
alinéa 7 en ces termes : « les risques privés non couverts par des sûretés 
réelles doivent être provisionnés à 100~/o au cours de l'exercice pendant 
lequel les créances som déclassées en créances douteuses ou 
litigieuses ». Dans ce cas précis, des impenses immobilières, la garantie 
qui est le nantissement: des peines soins a disparu avec l'Acte Uniforme 
organisant les sûretés même si la procédure de saisie est maintenue. 

On entend par créances douteuses ou !litigieuses, les créances échues ou 
non, assorties ou non de 9arantie et présentant un risque probable ou 
certain de non recouvrement partiel ou total. Il s'agit notamment : 

Des crédits comportant une échéance impayée datant de plus de six 

(6) mois, que cette échéance soit classée ou non préalablement en 

créance impayée ou immobilisée 

Les crédits comportant au moins une échéance impayée et 

concernant les débiiteurs ayant une mauvaise situation financière 

Les créances ayant un caractère contentieux (recouvrement confié 

au service contentieux, procédure judiciaire ou arbitrale engagée, 

liquidation de bien, redressement préventif judiciaire. 

En plus de devoir provisionner ses créances en souffrance à 100°/o ces 
établissement de crédit cours le risquE! de ne pas pouvoir réaliser leur 
garantie selon la procédure de la saisie immobilière et de se retrouver 
dans la masse des créanciers chirographaires. 

Ensuite, pour ce qui est des r·isques su1~ le plan judiciaire, un banquier qui 
voit son dossier arriver en contentieux risque d'être débouté pour 
inexistence de la garantie invoquée. Le juge va rejeter la demande de 
saisie au motif que la ~~arantie du nantissement des peines et soins n'est 
pas prévue par la loi uniforme sur· les sûretés. Ainsi la seule alternative du 
banquier pour se faire payer· sera de rejoindre la masse des créanciers 
chirographaires et subir la loi du concours. Le banquier pourra saisir tout 
bien faisant partie du patrimoine de son débiteur parce qu'il a un droit de 
gage général sur ces bien. Le risque dans cette situation est que le 
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banquier n'est pas le seul à pouvoil'" saisir ces biens. Ces derniers 
constituent le gage commun de tous k=~s créanciers du débiteur. Cette 
solution est préjudiciable aux les banques. Elle peut même entraîner la 
faillite d'une banque dont le portefeuille est constitué d'impenses 
immobilières car les pertes financières seront inestimables 

Face à cette situation précaire, l'Acte Uniforme organisant les sûretés 
permet-elle la création d'une nouvelle garantie en remplacement du 
nantissement immobilière ? 

PARAGRAPHE2ème /l'EFFICACITE DES NOUVELLES GARANTIES DE 
L'AUS. 
Pour remplacer le nantissement des peines et soins, des mécanismes 
doivent être recherchés ou imaginés afin de maintenir les impenses 
immobilières dans le marché surtout bancaire. Répondre à la question de 
savoir si une nouvelle garantie peut être créee revient à satisfaire tous les 
intervenants en matière économique : banquier, créancier, notaire, avocat 
etc. 

Peut-on créer une nouvelle garantie pour maintenir les impenses sur le 
marché économique ? Telle est la questi1on qui permettra de répondre ou 
tout au plus de résoudre le problème qui interpelle tous les juristes mais 
également les professionnels du secteur commercial. 

A/ L'interprétation des nquveiiE!S dispositions de l' A.U.S 

La réponse que nous essayons de trouver est de savoir si le nouvel acte 
uniforme diu 15 décembre 2010 organisant les sûretés permet la création 
de nouvelles garanties en dehors du cautionnement de la lettre de 
garantie, elu droit de rétention, des priivilèges généraux et spéciaux ; du 
gage, du nantissement et de l'hypothèque. Nous pouvons répondre 
négativement en nous appuyant sur l'article 1er dudit acte qui dispose que 
«Une sûreté est l'affectation au bénéfice d'un créancier d'un bien, d'un 
ensemble de biens ou d'un patrimoine afin de garantir l'exécution d'une 
obligation ou d'un ensemble d"obligations, quelle que soit la nature 
juridique de celles-ci et notamment qu'elles soient présentes ou futures, 
déterminées ou déterminables, conditionnelles ou inconditionnelles, et que 
leur montant soit fixe ou fluctuant ». 
La seule nouveauté apporté par les nouvelles dispositions de I'AUS est la 

possibilité d'hypothéqUE:r des iimpenses futures qui porteraient sur 
n'importe quel domaine (DE: et DN). En effet l'article 203-3èment du NAUS 
dispose : <~ celui qui possède un droit réel lui permettant de construire à 
son pr·ofit sur le fonds d'autrui, sur le domaine public ou sur le domaine 
national peut hypothéquer les bâtiments et ouvrages dont la simple 
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construction a commencé ou projetée ; en cas de destruction de ceux-ci, 
l'hypothèque est reportés cie plein droit sur les nouvelles constructions 
édifiées au même emplacement ».. On peut: dire que le nouvel acte 
uniforme n'apporte pas die qrands chan,gements ; seules les impenses qui 
portent sur des titres conférant un droit réel sont susceptibles 
d'hypothèque. D'ailleurs c'est l'article 195 du NAUS qui précise ces titres 
en les énumérant : il s'aiJit du bad emphytéotique, du droit de superficie, 
du baïl à construction. Les baux sur le DN ne sont pas concernés. 
Par ailleurs, on remarque des contradictions même dans la formulation de 
l'article 195. Le législateur parle de droit réel, de domaine national et de 
domaïne public alors qu'on sait que les titres délivrés sur le ON et le OP ne 
confèrent pas un droit réel mais un simple droit d'usage quelque soit la 
durée de l'occupation. Ces deux domaines sont régis par les principes de 
l'inaliénabillité et de l'imprescriptibilité. Il ya donc incompatibilité entre 
cette disposition et celles qui régissent le ON et le OP. 

Il est donc temps que le législateur sénégalais se mette à jour par rapport 
aux évolutions socio-économïques. Il est vraiment inconcevable que les 
terres du ON occupent: 95% du territoire national et qu'il ne soit pas 
possible pour les nationaux d'en disposer en y détenant un véritable titre 
de propriété qu'est le titre foncier. 

B/RÉALJ:SATION Dl~ LA G.~RANTIE 

La phase ultime du recouvrement par voie judiciaire est la réalisation de la 
sûreté consentie pour l'emprunt: après que les différentes phases de 
recouvrement à l'amiable aient échouées. Lorsque le débiteur a consenti 
des impenses immobilières, la procédure p1~évue est celle de la saisie 
immobilière. Cette procédure se déroule selon un processus très rigide. 
Cette rigueur se justifie par la nature immobilière du bien et par 
l'importance des biens immeuble dans le patrimoine du débiteur. Elle se 
déroule en deux phases : le placement cie l'immeuble sous main de justice 
et la réalisation effective de l'immeuble .. 

D'abord le placement de l'immeuble sous main de justice : il nécessite 
l'accomplissement d'un certains nombre de formalités. 

- La réda4:tion d'un commandement 

Le commandement est: un exploit d'huissier qui permet au créancier non 
seulement de mettre en demeure le débiteur de régler sa dette mais aussi 
de placer l'immeuble sous main de justice. Comme pour tous les exploits 
le commandement doit contenir à peine de nullité, les mentions prévues 
par l'article 254 de I'AUPSRVE à savoir : 
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1 o 1 La reproduction ou copie du titre exécutoire et le montant de 

la dette ainsi quE~ les noms, prénoms et adresse des personnes 
impliquées. 

2°1 La copie du pouvoir spécial de saisi~= donné à l'huissier 

3°1 Avertissement que faute de payer dans les 20 jours, le 
commandement pourra être transcrit à la conservation 
foncière et vaudra sa:isie à partir de sa publication. Il s'agit 
d'impenses immobilières, l'avertissement doit être également 
envoyé à l'autorité administrative pour l'informer de la 
situation du débiteur puisque l'immeuble a été donné en 
garantie avec son consentement. 

4°1 L'indication de la juridiction où l'expropriation sera poursuivie. 

5°1 Le numéro de l'autorisation d'occuper délivrée par l'autorité 
administrative ou encore la référence de la décision 
d'affectation et la situation précise des impenses immobilières 
objet de la poursuite. 

6°1 La constitution de l'avocat chez lequel le créancier poursuivant 
(le banquier) élït domicile et où devront être notifiés les actes 
d'oppositions au commandement, offres réelles et toutes 
significations relatives à la saisie. 

Le commandement doit être signifié au débiteur et à l'autorité 
administrative compétente (art. 258). L'acte uniforme a, d'une certaine 
façon, simplifié le régime de la shgnification. Par rapport à l'article 485 du 
Code de Procédure Civil (CPC) qui prévoyait que la signification devait être 
faite au débiteur en personne ou à domicile élu. L'interprétation 
rigoureuse de ce texte qui a été adoptée par la haute juridiction 
sénégalaise exposait le créancier au risque de ne jamais pouvoir saisir le 
bien du débiteur car la significatiion était quasiment impossible lorsqu'en 
l'absence de domicile élu, le débiteur était introuvable. 

Le commandement doit également faire l'objet d'une publication au terme 
de l'article 259 qui dispose que l'huissier ou l'agent d'exécution doit faire 
viser l'oriqinal du commandement par l'autorité administrative. L'Acte 
Uniforme impose le respect pour le dépôt du commandement. Au terme 
l'article 2S9 alinéa 3, lie commandement doit être déposé à l'autorité 
administrative dans un délai de 3 mois à compter de la signification ; 
passé ce délai, le créancier ne peut publier le commandement ; il ne peut 
reprendre les poursuites qu'en les réitérant. 
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Ensuite, si l'autorité adrr·~ inistrative concernée ne peut procéder à 
l'inscription du commandement à l'instant où il est présenté, il fait 
mention sur l'original qui lui est laissé de la date et de l'heure du dépôt. 

Il peut arriver qu'un commandement soit précédemment transcrit ; dans 
ce cas l'article 260 prévoit en son alinéa 2 que l'autorité administrative 
devra mentionner, en marge de la transcription, dans l'ordre de 
présentation, tout commandement postérieur présenté avec les noms, 
prénoms, domicile ou demeure décl21rée du nouveau poursuivant et 
l'indication de l'avocat concerné. 

L'autorité administrative constate également en marge et à la suite du 
commandement présenté, son refus de transcription et il mentionne 
chacun des commandements entièrement transcrits ou mentionnés avec 
les indications qui y sont portées et celles de la juridiction ou la saisie doit 
être faite. 

A partir de l'inscription, la suite de la procédure dépendra du 
comportement du débiteur. Soit il paie dans les délais soit il ne paie pas et 
chaque attitude entraîne des conséquences. 

S'il paie dans les 20 jours, l'inscription du commandement est radiée par 
l'autorité administrative compétente sur mainlevée donnée par le 
créancier poursuivant (art.261). 

Cependant, s'il ne paie pas la procédurE~ suit son cours, le commandement 
vaut saisie à compter de son inscription. Ceci entraîne l'indisponibilité de 
l'immeuble et l'immobilisation des fruits. 

Il peut arriver que l'immeuble soit détenu par un tiers ; dans ce cas le 
commandement doit lui être signifié, à peine de nullité, avec 
consommation soit de payer l'intégralité de la dette en principal et intérêt, 
soit de délaisser l'immeuble .. Cette formalité introduite par l'acte uniforme 
permet au tiers détenteur de garder l'immeuble après paiement de la 
dette, avant de procéder à ;a réaUsation. 

- La réalisation de l'imm«~uble 

C'est la pt1ase qui correspond plus préciisément à la vente de l'immeuble. 
Cependant, avant de procéder à cette vente, certaines formalités doivent 
être respectées. 

• La plhase préparatoire 
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LE REGIME JURIDIQUE DES IMPENSES IMMOBILIERES .. 
La phase préparatoire nécessite la rédaction et le dépôt du cahier des 
charges~ la sommation de prendre communication du cahier de charge ; 
procéder à une audience é\lentuelle et enfin effectuer une publicité en vu 
de la vente. 

D'abord, en ce qui concerne la rédaction et le dépôt du cahier des 
charges, ce sont les articles 266, 267 1 et 268 qui le prévoient. 

Le cahier des charges est un document rédigé par l'avocat de la banque 
qui y précise les conditions de la vente de l'immeuble saisie. A peine de 
nullité, il doit contenir toutes les mentions de l'article 267 de I'AUPSRVE. 

Il doit être, à peine de déchéance, déposé au greffe de la juridiction dans 
le ressort où se trouve l'immeuble et ceci dans un délai de 50 jours à 
compter de la publication du commandement. 

Ensuite, une fois le cat1ier des charges déposé, le banquier doit dans les 
huit (8) jours, au plus tard, faire sommation au débiteur et aux autres 
créanciers inscrits, d'en prendre communication au greffe. La sommation 
est signifiée par acte huissier à l'initiative de l'avocat de la banque à 
personne ou à domicile dans les conditions prévues ci-dessus. Elle a pour 
vocation d'informer les personnes dont les intérêts sont directement 
affectés par la vente puisque qu'elles ne sont pas associées dans la 
procédure diligentée par le créancier poursuivant. Elle avertit à cet effet 
les personnes intéressées, qu'elles peuvent: prendre connaissance du 
cahier des charges au greffe et qu'elles peuvent y insérer leurs dires et 
observations au plus tard cinq (5) jours avant l'audience éventuelle, à 
peine de déchéance. La sommation doit contenir, en dehors de cette 
mention, les jours et heu res de l'audience éventuelle au cours de la 
laquelle il sera statué sur les dires et observations formulés ; les jours et 
heures prévus pour l'adjudication qui doit avoir lieu entre le trentième et 
le soixantième jour après l'audience éventuelle. 

L'audience éventuelle est destinée à trancher les constatations et à 
examiner les éventuelles observations formulées. Elle ne peut être 
repoussée que pour des ra tsons ~~raves et dûment justifiées ou lorsque la 
juridiction compétente exerce d'office son contrôle sur le cahier des 
charges comme il est prévu dans l'article 275 AUPSRVE. 

Enfin, la formalité avant la vente cles impenses immobilières est la 
publicité nommée « publictté en vue de la vente » ou la « publicité 
préalable i~ l'adjudication ». 
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LE REGIME JURIDIQUE DES IMPENSES IMMOBILIERES 

Elle n'a lieu seulement que lorsque le cahier de charges est définitif39
• Elle 

a pour vocation d'attirer le plus grand nombre d'enchérisseurs et faire 
monter les enchères. 

L'avocat du débiteur doit dans un délai de trente (30) jours au plus tôt et 
quinze (lS) jours au plus tard publier sous sa signature un extrait 
contenant les mentions obligatoires prévues par l'article 277 AUPSRVE40

• 

Cette publicité se fait par insertion dans un journal d'annonces légales et 
par apposition de placards ~~ la porte du domicile du saisi, de la juridiction 
compétente ou du notaire convenu ainsi que dans les lieux officiels 
d'affichage de la commune de la situation de l'immeuble. C'est au terme 
de cette ultime formalité que la vente peut se dérouler. 

-La vente des impenses immobilièrE!:S 

La vente cles impenses immobilières n',est pas expressément prévue par 
l'acte uniforme mais vu leur assimilation à des immeubles on estime que 
l'adjudication va se dérouler suivant les articles 280 et suivants de 
I'AUPSRVE., exactement: comme la vente d'immeubles donnés en 
hypothèque. Cependant il convent de préciser que cette vente n'est 
possible que sur les terrains immatriculés au nom de l'Etat ou d'un 
particulier, mais la réalité en est tout autre. Les juridictions autorisent de 
peines et soins et des terrains nus sans procéder au préalable à la 
vérification du domaine auquel il appartient. En effet la jurisprudence sur 
cette pratique qui est une erreur monumentale, est très abondante41

. La 
vente a lieu aux enchères publiques à la barre de la juridiction compétente 
ou à l'étude du notaire convenu. 

Par enchères, il faut entendre les offres successives et de plus en plus 
élevées présentées par des personnes qui désirent acquérir l'immeuble. 
Celui qui fait l'offre la plus importante est déclaré adjudicataire. 

L'adjudication a lieu à la suite d'une réquisition de la banque par 
l'intermédiaire d'un avocat. C'est dire que le ministère d'avocat est 
obligatoire. 

39 
Le cahier des charges est définitif lorsque l'audience éventuelle est ténue ou lorsqu'il est certain qu'elle 

n'aura pas lieu. 
40 

L'article 277 prévoit que l'extrait doit contenir à peine de nullité « les noms, professions, domiciles ou 
demeures des parties et de leurs avocats; la désignation dE~S immeubles saisis telle qu'elle est insérée dans le 

cahier des charges; la mise à prix; et enfin l'indication des jours, lieu et heure de l'adjudication, de la 
juridiction compétente ou du notaire convenu devant qui elle se fera» 
41 Tribunal Régional de Thiés, jugement n''27 du 14 janvier 2010; le juge des criées a adjugé à la SGBS un terrain 
du DN qui était attribué à Monsieu- Cheih h Balla N.AR, créancier défaillante de la dite Banque. Il en est de 
même à Dakar, voir entre autre, jugement n''1151 du os, avri1l 2011, TRHC-Dakar {il existe plus de 500 décisions 
en la matière, à Dakar entre 2000 et 2011) 
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On retient que la réalisatiDn de la garantie portant sur les impenses 

immobilièrE~s ne pose pas de problème particulier. Il importe juste 
cependant de la rendre plus effective. 

CONCLUSION 

Le droit de propriété est un droit sacré raison pour laquelle il est protégé 

et consacré par la constitution. Cependant dans la pratique cette sacralité 

est loin d'être respectée dans la mesure où le régime foncier mis en place 

ne permet pas d'assurer aux nationaux un véritable droit à la terre. La 

majorité vit dans une précarité car ne disposant que des titres révocables 

qui peuvent être retirés 21 tout moment par exemple,on estime qu'il y a 

aujourd'hui 12.000 personnes qui détiennent des permis d'habiter dans la 

région de Dakar. Ces permis d'habiter couvrent les zones de Colobane, 

Médina, Hann. En outre, Les procédures d'immatriculation sont tellement 
longues et couteuses que bon nombre die citoyens qui n'ont que des 

revenus moyens n'osent pas s'aventurer à l'initier. Par ailleurs, les 

dispositions qui régissent: les terres du DN qui constituent plus de la moitié 

du territoire natïonal (95'%), découragent les investisseurs étrangers. La 

réforme foncière demandée de par et d'autre depuis des décennies doit 

être mis en œuvre. Le président de la République du Sénégal, Maître 

Abdoulaye WADE, lors de la cérémonie d'ouverture des cours et tribunaux 

de l'année 2008 dont le thème portait sur le « droit de la terre », a 

reconnu, dans son exposé, d'abord que notre droit de la terre garantit mal 
la sécurité des transactions foncières et ensuite que les administrations de 

l'Etat et les collectivités ne tiennent pas avec soin nécessaire les régimes 

foncier. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But- Une Foi 

PROJET_ DE;_LOI PQR1:~NI ·:E~At-JSFQB.M~~.TION DES PERMIS D'HABITER 
jET_]l:JRES SIN~Çjl.AIRES ~l:J TITRES FONCIERS 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du ......... ; 
Le Sénat a délibéré et adopté en sa séance du ......... ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article premi•er : Est autorisée, en application des dispositions des articles 41 et 42 de 
la loi no76- 66 du 2 juillet 19?6 portant code du Doma1ne de l'Etat, la transformation 
gratuite et sans formalités préalables en titres fonciers des permis d'habiter et titres 
assimilés délivrés sur les terrains domaniaux destinés à l'habitation, situés dans les 
centres urbains. 

Article 2 : La mesure s'applique également aux terrains dits de « Tound » de Dakar 
Plateau visés à l'article 60 du code du Domaine de l'Etat, qui étaient régulièrement « 
affectés » conformément aux dispositions de l'arrèté du 04 mars 1926. 

Article 3 : En cas d'aliénation d'un immeuble acquis sous l'empire de la présente loi, il 
est dû par le vendeur lors de l'enregistrement de l'acte de vente, outre les droits exigibles 
en vertu de cet acte, les dépenses enga~jées par l'Etat au moment de la transformation 
des permis d'habiter et titres similaires ~3n titre foncier. 

Article 4 : Le~s conditions financières de leur aliénation ultérieure seront fixées par 
voie réglementaire. 

Article 5 : Les sommes versées a l'Etat au titre d'opérations de cession définitive en 
cours d'instruction ne sont restituables que par voie d'imputation sur les droits visés à 
l'article 3 de la présente loi. 

Article 6 : Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de la présente loi et 
notamment celles relatives à l'autorisation d'occuper contenues dans la loi no87 -11 du 
24 Février 1987' et du décret no8B-826 du 14 juin 1988 pris en application de ladite loi, 
ainsi que celles visées à l'artic!le 60 du Code du domaine de l'Etat relatives aux modalités 
de transformc;1tion des terrains dit<< du Tou nd »en titres fonciers. 

La présente~ loi sera exécutée~ comme loi de l'Etat. 

Fait à Dakar, le 



LOI N'' 64-46 DU l7 .JUil\' 1964 

relative au Domaine national. 

(J.O. 3692, p. 905) 

L'assemblée Nationale a délibéré ct adopté, 

Le Président de la République prom.ulgue la loi dont la teneur suit : 

Article premier. Constituent de plein drmt Je domaine national, toutes les terres non classées 
dans le domaine public, non immatriculées et dont la propriété n'a pas été transcrite à la 
Conservation des hypothèques à la date d'entrée en vigueur de la présente loi. Ne font pas non 
plus partie de plein droit du domaine national, les terres qui, à cette même date, font l'objet 
d'une procédure d'immatriculation au nom d'une personne autre que l'Etat. 

Article 2. L'Etat détient les terres du domaine national en vue (i'a~slii~r ieuruttltsatiù'tt~t'lèm 
mise en valeur rationnelles, conformément auX plans de développêmeîit et al.nCpr6gt~e~ 
d'aménagement. 

Article 3. Les terres du domaine na.tional ne peuvent être immatriculées qu'au nom de l'Etat. 

Toutefois, le droit de requérir lïmmatn[culation est reconnu aux occupants du domaine 
national qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, ont réalisé des constructions, 
installations ou aménagements constituant une mise en valeur à caractère permanent. 
L'existence de ces conditiom:, est constatée par décision administrative à la demande de 
l'intéressé. Cette demande devra, :;ous peine de fàrclusion, être formulée dans un délai de six 
mois à compter de la date de publication du décret d'application de la présente loi. Ce décret 
précisera notamment les conditicms requises pour qu'une mise en valeur soit considérée 
comme suffisante. 

Article 4. Les terres du domaine national sont classées en quatre catégories : 

1 °) Zones urbaines ; 

2°) Zones classées ; 

3 °) Zones des terroirs ; 

4°) Zones pionnières. 

Article 5. Les zones urbaines sont constituées par les terres du domaine national situées sur le 
territoire des communes et des groupements d'urbanisme prévus par la législation applicable 
en la matière. Un décret fixera les conditions de l''adminis::ration des terres à vocation agricole 
situées dans les zones urbaines. 

Articlè 6 .. Les zones classées sont constituées par les zones à vocation forestière ou les zones 
de protection ayant fait l'obje1 d'un classement dans les conditions prévues par la 
réglementation particulière qui leur est applicable. Elles sont administrées, conformément à 
cette réglementation. 

Article 7. Des décrets pris après avis des comités régionaux de développement répartissent en 
zones de tenoirs et zones piormières, les terres du domaine national autres que celles situées 
dans les zones urbaines et classées. 

La zone des terroirs correspond en principe, à la date de la publication de la présente loi, aux 
terres qui sont régulièrement exploitées pour 1 'habitat rural, la culture ou 1 'élevage. Les zones 
pionnières conespondent aux autn~s ten~es. 



Article 8. Les terres de la zone des terroirs sont affectées aux membres des communautés 
rurales qui assurent leur mise eo valeur et les exploitent sous le contrôle de l'Etat et 
confonnément aux lois et règlements. Ces communautés sont créées par décret pris sur 
proposition du Gouverneur après avis du comité :régional de développement ; le même décret 
définit les limites du terroir correspondant 

Article 9 .. Les terres de la zone des terroirs sont gérées sous l'autorité de l'Etat et dans les 
conditions fixées par décret, par ur. Conseil rural et par le Président dudit Conseil. 

Article 10. Le nombre des membres du Conseil rural est fixé par le décret institutif. Il peut 
comprendre : 

1. des membres élus parmi et par les personnes domiciliées dans le terroir, y résidant 
effectivement, s'y livrant à des activités mrales à titre principal et jouissant des 
droits électoraux ; 

2.. des fonctionnaires ou agents de l'Etat désignés en raison de leurs fonctions ou par le 
décret institutif; 

3. des représentants de la coopérative ou des coopératives agricoles fonctionnant sur le 
terroir. 

Le Président du Conseil Rural est désigné par l'autorité administrative parmi les membres du 
Conseil, à l'exception des fonctionnaires ou agents de l'Etat. 

Les fonctions de Président ou d'~ membre du Conseil ne peuvent donner lieu à aucune 
rémunération ou avantage direct ou indirect à peine de déchéance. 

Article 11. Les zones pionnières sont mises en valeur dans les conditions fixées par les plans 
de développement et les programmes d'aménagement. 

A cet effet, des portions de ces zones sont affectées par décret soit à des communautés rurales 
existantes ou nouvelles, soit à des associations coopératives ou tous autres organismes créés 
sur l'initiative du Gouvernement ou avec son agrément et placés sous son contrôle. 

Articl~~ 12. Des conseils de groupements mraux, composés de membres désignés par les 
Conseils ruraux intéressés, peuvem être chargés par l'Etat de la gestion et de l'exploitation de 
biens d'équipement publics ou de ressources naturelles intéressant plusieurs terroirs. 

Article 13. L'Etat ne peut requérir l'immatriculation des terres du domaine national 
constituant des terroirs, ou affectées par décret en vertu de l'Article 11, que pour la réalisation 
d'opérations déclarées d'utilité pu'hlique. 

Article 14. Les propriétaires d'immeuble ayant fait l'objet d'un acte transcrit à la 
Conservation des hypothèques devront, sous peim: de déchéance, requérir 1 'immatriculation 
desdits immeubles dans un délai de deux ans à compter de la date d'entrée en valeur de la 
présente loi. A défaut, ces immeubles peuvent être incorporés dans le domaine nationaL 

Article 15. Les persormes occup<crtt et exploitant personnellement des terres dépendant du 
domaine national à la date d'entrée en vigueur de la présente loi continueront à les occuper et 
à les exploiter. 

Toutefois, la désaffectation de ces t<erres peut être prononcée par les organes compétents de la 
communauté rurale, soit pour illsuffisance de mise en valeur, soit si 1 'intéressé cesse 
d'exploiter personnellement, soit pour des motifs d'intérêt général. 

La décision de désaffectation poLirra faire J'objet d'un recours devant le Gouverneur de 
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Région. 

Un décret pré ci sera les conditions ,j'application du présent article. 

Article 16. Tou tes dispositions contraires à celles de la présente loi sont abrogées et 
notamment, le décret no 55-580 du 20 mai 1955 portant n:organisation foncière et domaniale, 
les textes pris pour son application et 1 'Article 83 et le 13 e alinéa de 1' article 90 du décret du 
28 juillet 1932 réorganisant le régime de la Propriété Foncière relatif à l'immatriculation en 
vertu d'un certificat administratif. 

Article 17. Des décrets fixeront le~; conditwns d'application de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de 1 'Etat. 

Fait à Dakar, le 17 Juin 1964 

Léopold Sédar SENGHOR 
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LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier; 
Ouï Me lbrahima GUEYE, Avocat à la Cour, en ses déclarations ; 
Nul pour le défendeur non comparant ; 

Le Ministère Public entendu, et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

i\ttendu que par exploit du 27 octobre 2000, réitéré par avenir du 08 novembre 
2000 de Maître Jacques C. d'ERNEVIILLE, Huissier de Justice à Dakar, la Banque 
de l'Habitat du Sénégal (BHS) a assigné Baclj1i TOUHE en paiement de la somme de 
4.864.227 FCFA, outre les intérêts de droit ù compter du jour de la demande, en 
validation de la saisie conservatoire sur impenses immobilières ; qu'elle sollicite en 
outre, la mise en vente aux enchères publiques, des impenses réalisées sur la villa 
No 21 sise à, la Cité Biagui -·Y off, ainsi que l'exécution provisoire ; 

Attendu que par conclusions du 116/11/2.000, la BHS sollicite 1.000.000 FCFA à 
titre de dommages intérêts pour résistance abusive; 

EN LA FORME: 

Attendu que Badji TOLJRE, bien que ré~gulièrement assigné, n'a ni comparu, ni 
été représenté ; qu'il échet de statuer par défaut à son égard ; 

Attendu que les demandes principales et incidentes sont recevables pour avoir 
été introduites dans les forme et délai légaux ; qu'il échet de les recevoir; 

AU FOND: 

Attendu que la BHS expose dans ses condusions du 16 novembre 2000, 
qu'elle avait consenti au sieur Bad ji TOU RE, pour 1 'acquisition d'une villa No 21 
sise à la Cité Biagui - Yoff, un prêt remboursable en 180 mensualités de 
79.910 FCFA; que déchu du terme suite à un cumul d'arriérés, le sieur Bad ji 
TOURE lui doit la somme en principal de 4.864.227 FCFA, représentant le solde 
débiteur du compte de prêt, après la mise en demeure en date du 21 août 2000 
restéE~ infructueuse ; 

Attendu qu'à l'appui de s~~s prétE~ntions, la BHS a produit le contrat de prêt, le 
tableau d'amortissement, le relevé de compte ouvert au nom de Badji TOURE, avec 
un solide débiteur correspondant à la somme de 4.653.999 FCFA, ainsi que la lettre 
de mise en demeure du 21 aoOt 2000 ; qu'il échet dans ces conditions, de déclarer 
Badji TOU~~E débiteur de la somme précitée et le condamner au paiement, outre les 
intérêts de droit à compter de ladite mise en demeure ; 

Attendu que la BHS indique que par ordonnance No 2017/2000 du 
21 septembre 2000, elle a étè autorisée à saisir conservatoirement les impenses 
immobilières de la villa précite!e; quE~ la saisie pratiquée le 18 octobre 2000 a été 
dénoncée par exploit de Maîtr·e Jacques C. d'ERNEVILLE ; qu'elle est régulière en 
la forme et juste au fond ; 

Attendu que depuis l'entrée en vigueur de 1 'Acte uniforme sur les procédures 
simpli.fiées de recouvrement e1 les voi1es d'exécution, le 10/07/1998, les dispositions 
des articles 401 et suivants du CPC ont été abrogées par les articles 336 et 337 de 
l'Acte uniforme précité ; que cet Acte uniforme ne prévoit pas la saisie conservatoire 



d'impenses immobilières ; que dans ces conditions, il n'y a lieu à valider la saisie 
pratiquée le 18 octobre 2000, ni à ordonner la vente aux enchères publiques ; 

Attendu que la BHS sollicite 1.000.000 FCFA à titre de dommages intérêts 
pour résistance abusive, sans caractériser l'abus allégué ; qu'il échet de la débouter 
de cette demande ; 

Attendu qu'enfin, la BHS relève à juste titre, que l'urgence s'attachant au 
recouvrement de la créance el la défaillance de Badji TOURE justifient l'exécution 
provisoire ; qu'il échet de l'ordonner à concurrence de 500.000 FCFA; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, par défaut à l'é!~ard de Badji TOURE, en matière civile 
et en premier ressort ; 

-Reçoit en la forme les demandes principales et incidentes ; 

AU FOND: 

- Déclare Badji TOURE débiteur de la BHS de la somme de 4.653.999 FCFA 
(quatre millions six cent cinquante trois mille neuf cent quatre vingt dix neuf) et le 
condamner à lui payer ladite~ somme, outre les intérêts de droit à compter de la mise 
en demeure du 21 août 2000 ; 

-Déboute la BHS de sa demande de dommages intérêts; 

- Dit n'y avoir lieu à valider la saisie conservatoire sur les impenses 
immobilières, ni à ordonner ila mise en vente aux enchères pub1 iques ; 

-Ordonne 1 'exécution provisoire à concurrence de 500.000 FCFA; 

-Condamne Badji TOU RE aux dépens ; 

Ainsi fait, jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus. 

Et ont signé, le Président et le Greffier. 



Ohadata J-04-167 

IMPENSES IMMOBILIERES- SAISIE CONSERVATOIRE- ADMISSION (NON). 

L'acte Uniforme portant organisation cles procédures simplifiées de recouvrement et 
des voies d'exécution n'ayant pas prévu de saisie conservatoire d'impenses 
immobilières, il y a lieu de juger qu'en cette matière une saisie de cette nature ne 
peut être validée et que la mainlevée doit être ordonnée. 

ARTICLES 54 AUPSRVE ET SUIVANTS 

(TRIBUNAL. REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR, JUGEMENT No 179 DU 23 
JANVIER 2001, B.H.S. cl Cheikh ND lAYE) 

LE TRIBUNAL 

VU les pièces du dossier; 

OUI l'Avocat de la demandere~•se en ses conclusions ; 

NUL pour le demandeur défaillant; 

LE Ministère public entendu et après en avoir délibéré conformément à la loi : 

ATTENDU que par exploit en date du 5 septembre 2000, servi par Me Aloyse 
NDONG Huissier de justice à Dakar, la Banque de l'Habitat du Sénégal (BHS) a 
assigné le sieur Cheikh NDIAYE devant le tribunal de Céans en paiement de la 
somme de 4 703 884 FCF.A outre les frais et intérêt de droit et en validation de 
saisie conservatoire, l'exécution provisoire étant en outre sollicitée ; 

Que par écritures en date du 2' octobre 2000, la BHS a sollicité additionnellement la 
condamnation de Cheikh NDIP.YE à lui payer la somme de 2 500 000 FRS à titre de 
dommages intérêts pour résistance abusive ; 

EN LA FORME 

ATTENDU que l'action est reGevable: pour avoir été introduite dans les formes et 
délais légaux : que la demande reconventionnelle étant ainsi régulière, il y a lieu de 
le valider; 

AU FOND 

SUR LE PAIEMENT 

ATTENDU que la BHS a soutenu avoir accordé '~ Cheikh NDIAYE un prêt pour 



l'acquisition d'une villa no 1 ()'7 sise~ ~~ la Cité SAFCO THIAROYE AZUR prêt 
remboursable en 1 06 mensualités de 85 39:2 FRS 21 compter de février 1995 ; Que 
devant les arriérés accumullés dans le remboursement du prêt par Cheikh NDIAYE, 
elle a prononcé la déchéance du terme conformément aux dispositions de l'article 
10 de la convention les liant; qu'elle sollicite en conséquence du Tribunal 
condamner le défendeur à lui payer la somme de 4 703 884 FRS représentant le 
solde débiteur de son compte outre les intérêts de droit à compter du 2 mars 1999 
date de la mise en demeure re:;tée sans effet; 

ATTENDU que Cheikh NDIAYE n'a pas soutenu sa défense ; 

A TIEN DU que les affirmations de lia BHS sont confortées par pièces par elle 
versées aux débats notamment les relevés du compte du défendeur qui laissent 
apparaître un solde débiteur de 4 703 884 FRS, le contrat de prêt no 94080035 
enregistré le 17 juillet 1995 qui a prévu en son article 10, qu'en cas de non 
paiement d'une échéance, la demanderesse peut prononcer la déchéance du terme 
et exiger le paiement immédiat de toutes les 8ommes dues; qu'il échet en 
conséquence de condamner Cheikh NDIAYE à lui payer la somme de 4 703 884 
FRS outre le les intérêts de droit à compter du présent jugement; 

SUR LA SAISIE 

A TIEN DU que la BHS a soutenu que suivant ordonnance no 1003/00 en date du 22 
août 2000, elle a été autorisée à pratiquer une saisie conservatoire sur les 
impenses immobilières objet de la villa no 10ï' sis à la Cité SAFCO Thiaroye AZUR; 
que cette saisie ayant été pratiquée le 5 septembre 2000, elle sollicite en validation 
et sa transformation en saisie exécution avec toutes les conséquences de droit; 

MAIS ATTENDU que la saisie conservatoire en l'espèce a été pratiquée après 
l'entrée en vigueur des Actes Uniformes de I'OHADA; que ces actes qui ont abrogé 
les dispositions du Code de procédure civile relat,ives aux saisies conservatoires 
(Art. 336) n'ont pas prévu de saisie conservatoire d'impenses immobilières mais 
plutôt une saisie exécution sur ce genre de biens en son titre VIII relatif à la saisie 
immobilière ; 

Que ce titre qui est d'ordre public a prévu en son article 247 que « la vente forcée 
d'un meuble ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un titre exécutoire contenant une 
créance liquide et exigible ; ce qui n'est pas encore le cas en l'espèce ; 

ATTENDU que compte tenu de tout ce qui précède, il échet de dire n'y avoir lieu à 
valider une sasie pratiquée sans aucun fondement légal et d'ordonner en 
consèquenGe sa main levée, déboutant ainsii la BHS de cette demande; 

SUR LES DOMMAGES INTERETS 

ATTENDU que la BHS a sollicité la condamnation cie Cheikh NDIAYE à lui payer la 
somme de :2 500 000 FRS à titre de dornma~}es intérêts pour résistance abusive ; 

MAIS ATTENDU que la résistance abusive neprochée au défenseur n'est nullement 



prouvée ni caractérisée ; qu'il è~het dès lors de débouter également la BHS de cette 
demande comme mal fondée ; 

SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 

ATTENDU qu'il y a suffisamment uq~ence caractérisée par l'attitude passive du 
débiteur; qu'il échet d'ordonner l'exécution provisoire du présent jugement à 
hauteur de EiOO 000 FRS ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, par défaut contre Cheikh NDIAYE en matière civile et en 
premier ressort ; 

EN LA FORME 

Déclare l'action recevable 

AU FOND 

Condamne Cheikh NDIAYE à payer à la BHS la somme de 4 703 884 outre les 
intérêts de droit à compter du présent jugement ; 

Déboute la BHS du surplus de ~.es demandes; 

Ordonne la main levée de la saisie pratiquée le 5 septembre 2000 ; 

Condamne Cheikh NDIAYE aux dépens; 

Ainsi fait jugé et prononcé les jour mois et an que dessus ; 

Et ont signé le Président et le GREFFIER/. 

OBSERVATIIONS 
Par Ncliaw DIOUF; agrégé des Facultés de droit, Directeur du CREDILA 

Par le jugement ci-dessus reproduit, 1«3 Tribunal Ré~Jional Hors Classe de Dakar a 
mis un coup d'arrêt à une pratique qui était suivie sous l'empire du Code de 
Procédure civile. L'article 407 bis avait prévu la possibilité pour les créanciers de 
pratiquer un·e saisie conservatoire sur les impenses immobilières réalisées par leur 
débiteur sur les terrains dont ils n'étaient pas propl'iétaires, mais qui leur ont été 
affectés par décision administrative. C'est sur le fondement de ce texte que la BHS 
demandait la validation de let saisie conservatoire qu'elle avait pratiquée sur 
autorisation du Président du TribunaL Le Tribunal Régional a fort justement rappelé 
que l'article 336 de l'Acte Uniforme portant organisation des procédures simplifiées 
de recouvrement et des vo1ies d'exécution a abrogé les dispositions du Code de 
Procédure civile relatives aux saisies conservatoires et que les dispositions de dudit 
Acte Uniforme désormais applicables n)autorisent pas de saisie conservatoire sur 



de tels biens, mais seulement une sa1s1e exécutoire précisément une saisie 
immobilière (art.247, al. 1er); il en a dédu1!t qu'il n'y a pas lieu à valider la saisie 
conservatoire pratiquée et que la mainlevée doit être ordonnée. 



Ohadata J-05-78 

VOIES D'EXECUTION- S/l,ISIE CONSERVATOIRE- DEMANDE DE VALIDATION 
DE U~ SAISIE CONSERVJ\TOIRE ET CONVERSION EN SAISIE EXECUTION -
ABROGATION DE ~ PROCEDUF~E DE CONVERSION - REJET DE LA 
DEMANDE DE CONVERSION. 

Face èla déchéance du terme pour défaut de remboursement, les prêteurs ont 
assigné en paiement et demandé la validation de la saisie conservatoire sur 
impenses immobilières et la transformation en saisie exécution. 

Le juge fait droit à la demande en paiement, car la banque a apporté la preuve 
que l'emprunteur est débiteur. f=:>ar contre, il y a rejet de la demande de validation de 
la sai.sie des impenses immobilières, car les dispositions des articles 401 et 
suivants du code (sénégalais) de procédure civile organisant cette saisie ont été 
abrogées. 

ARTICLE 3:36 AUPSRVE 

ARTICLE 337 AUPSRVE 

---- -·---------------------------(TRIBUNAL. REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR (SENEGAL), Jugement no 83 
du 16 janvier 2001, La Banque de l'habitat d1~ Sénég~al (BHS) c/ Bad ji Touré). 

TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASSE DE DAKAR (SENEGAL) 

Audience publique ordinaire du 16 janvier 2001 

Le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar (Sénégal), statuant en matière 
civile, a, en son audience ordinaire, tenue en la Salle des Audiences, le 
16 janvier2001, à laquelle sié~1eaient Madame Aïssatou Bâ DIALLO, Présidente au 
Siège, Présidente de ChambrE~, Messieurs Mademba GUEYE et Djiby SARR, Juges 
au Siège, membres, en présence de Madame Anta NDIAYE, Substitut de Monsieur 
le Procureur de la République, et avec l'assistance de Monsieur Cheikhou Oumar 
SALL, Greffier, rendu le jugement dont la teneur suit: 

ENTRE: 

- La BANQUE de l'HABITAT du SENEGAL, dite BHS, dont le siège social est 
au boulevard 

du Général de Gaulle, poursu1ites et diligences de son représentant légal, 
leque!l fait élection de domicile en l'Etude ciE~ Maître lbrahima GUEYE, Avocat à la 
Cour, 52, rue Félix Faure à Dakar; DEMANDEUR; 

Comparant et concluant <i l'audk:mce par ledit Avocat; 

d'une part; 

ET: 

- Monsieur Badji TOURE, demeurant ~i Dakar, Cité Biagui- YOFF, villa No 2 è 



Dakar: DEFENDEUR ; 

Non comparant, ni concluant à l'audience, ni personne pour lui ; 

d'autre part ; 

Sans que les présentes qualités puissent nuire ni préjudicier en rien aux droits 
et intérêts respectifs des parties en cause : 

FAITS: 

Par exploit en date du 27 octobre 2000, par Maître Jacques d'ERNEVILLE, a 
fait servir assignation au sieur Badji TOU RE, è comparaître et se trouver par-devant 
le Tribunal Civil de céans, en son audience publique du 07 novembre 2000, pour et 
par les motifs exposés audit exploit : 

Attendu que la société requérante avait accordé un prêt à Monsieur Badji 
TOU RE pour l'acquisition d'une villa No 21 sise à la Cité Biagui 1- Y off à Dakar; 

Oue ce prêt devait être remboursé en 180 mensualités ; 

Oue devant les arriérés accumulés par le susnommé, la BHS, prononçant la 
déchéance du terme, conformément à l'article 10 du contrat de prêt, lui réclame la 
somme de 3.088.010 FCFA, représentant le solde débiteur de son compte prêt; 

Attendu que par ordonnance N'' 2017'/2000 ~~ pied de requête, rendue par 
Monsieur Bachir SEYE, Président au Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, en 
date du 21 septembre 2000, autorisant la BHS ù saisir conservatoirement les 
impenses immobilières de la villa No 21 sise à la Cité Biagui - Yoff à Dakar, 
appartenant à Monsieur Badji TOU RE ; 

Attendu que la saisie conservatoire dont s'agit est régulière en la forme et 
juste au fond ; qu'il y a lieu de la valider et la transformer en saisie exécution ; 

PAR CES MOTIFS 

- S'entendre Monsieur Badji TOURE, condamner à payer à la BHS, la somme 
de 4.864.227 FCFA pour les causes sus-énoncées, avec les intérêts de droit à partir 
du jour de la demande, outre les frais ; 

- Voir déclarer régulière et valable et convertir en saisie exécution, la saisie 
conservatoire dont s'agit; 

En conséquence : 

- Voir ordonner qu'aux requêtes, poursuites et diligences de la société 
requérante, il sera procédè à la vente aux enchères publiques, après 
accomplisse~ment des formalités prescrites par la loi, par ministère du commission 
rendu territorialement compétent, des impenses immobilières réalisées sur la villa 
No 21 sise~~ la Cité Biagui à Dakar, saisies sur la requise et pour le prix à provenir 
de la vente de sa créance en principal et accessoires ; 

- S'entendre ordonner l'exécution provisoire du jugement à intervenir, 
nonobstant opposition en apped sans caution, dont distraction au profit de l'Avocat 
soussigné qui le requiert aux offres de droit ; 

Sur cette assignation, l'aftaire n'ayant pas été enrôlée, la demanderesse a, par 
autre exploit du même huissier en date du 08 novembre 2000, servi avenir au 



défendeur, ;3 comparaître et se trouver par-devant le Tribunal Civil de céans, en son 
audience publique du 21 novembre 2000, pour et par les mêmes motifs exposés au 
précédent exploit ; 

Sur cet avenir qui contenait constitution de Maître lbrahima GUEYE, Avocat à 
la Cour pour la demanderesse, l'affaire a été inscnte au rôle général du Tribunal, 
sous le No 03246/2000, et mise au rôle particulier de l'audience du 21 novembre 
2000, indiquée dans l'exploi;t; 

Appelée à son tour à cette audience, elle a été utilement retenue ; 

Maître lbrahima GUEYE, Avocat à la Cour pour la demanderesse, a lu, 
développé et déposé sur le BJreau du Tribunal, les conclusions dont le dispositif 
suit: 

Conclusions en date du ·16 novembre 2000: 

EN LA FORME: 

- Déclarer l'action recevable ; 

AU FOND: 

- Condamner le défendeur à payer à la BHS, la somme en principal de 
4.864.227 FCFA, outre les intérêts de droit Èl compter de la mise en date du 20 août 
2000, ainsi que celle de 100.000 FCEA à titre de dommages intérêts pour 
résistance abusive ; 

- Valider la saisie conservatoire des impenses immobilières et la transformer 
en saisie exécution avec toute~; les conséquences de droit; 

- Ordonner l'exécution provisoire nonobstant toutes voies de droit et sans 
caution; 

- Condamner le défendeur aux dépens de l'instance dont distraction selon 
l'usage; 

Monsieur Badji TOUHE, défendeur, bien que régulièrement assigné, n'a ni 
comparu, n11 été représenté ; qu'il échet de statuer par défaut à son égard ; 

Le Ministère Public a déclaré s'en rapporter à justice; 

Sur quoi, les débats ont été déclarés clos et l'affaire mise en délibéré, pour le 
jugement être prononcé à 1 'audience du 02 janvier 2000, lequel délibéré a été 
prorogé jusqu'au 16 janvier 2001 ; 

DROIT: 

En cet état, la cause présentait à juger les di"Fférents points de droit résultant 
des pièces du dossier et des déclaratllons de l'Avocat de la demanderesse , 

Quid des dépens? 

Quid du défaut du défenceur? 

Et à l'audience publique du 16 janvier 2:001, le Tribunal, vidant son délibéré, a 
statué en ces termes : 


